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PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à dix heures.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

Suite de la discussion, après déclaration d 'urgence,
d ' un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion . après déclaration d'urgence, du projet de loi sur la commu-
nication audiovisuelle in"' 754, 8261.

Vendredi après-midi, l'Assemblée a poursuivi la discussion
des articles et s'est arrêtée à l'article 60.

Article 60.

M . le président . '- Art . 60. — Chaque année, à l'occasion du
vote de la loi de finances, le Parlement, sur le rapport d'un
membre de chacune des commissions des finances de l'Assem-
blée nat i onale et du Sénat ayant les pouvoirs de rapporteur
spécial, autorise la perception des taxes dénommées redevances
pour droit d 'usage, assises sur les appareils récepteurs de télé-
vision ..

La parole est à M. Marette, inscrit sur l'article.

M . Jacques Marette . L'article 60 réaffirme le principe de
l'autorisation parlementaire de percevoir la redevance pour
droit d'usage assise sur les appareils récepteu.s de télévision
et consacre la suppression de la redevance sur les postes de
radiodiffusion sonore.

Du point de vue juridique, nous sommes un peu dans le
brouillard.

En effet, par une décision du 11 août 1960, le Conseil consti-
tutionnel avait considéré la redevance perçue au profit, alors,
de l'O . R . T . E ., comme une taxe parafiscale . A l'évidence, elle
ne l'était pas puisque les taxes parafiscales ne donnent pas lieu
à une auto-isatlon annuelle du Parlement.

De ce fait, les documents législatifs ultérieurs ont toujours
évoqué une notion assez floue qui est celle de .redevance
pour droit d'usage » . En fait, comme M . Schreiner le note
dans le tome II de son rapport, à la page 142, cette appellation
était inexacte sur le plan juridique, car il n 'y avait pas de s pro-
portionnalité ent re la somme perçue et le coût réel des serv ices
rendus aux usagers».

Un amendement de la commission tend à substituer aux
termes : a les taxes dénommées redevances», les ternies : t la
taxe dénommée redevance ., mais l'on ne sait pas à quel cha-
pitre et à quelle appellation se rattacheront les taxes que le
Gouvernement pourrait imporer sur les magnétoscopes, sur les
films vierges ou les programmes 1nagnétoscopiqucs . Mais ce qui
est tout à fait fàcheux dans cet article et qui, à la limite, justi-
fierait la saisine du Conseil constitutionnel — telle était d'ailleurs
votre o p inion, monsieur le ministre de la communication, lorsque
vous étiez parlementaire — c'est qu 'il entérine la notion de
précipu t qu'un gouvernement a introduite quasi clandestinement
dans la législation au cours des années précédentes, décision qui
transformait de fait la redevance en impôt . Je vois une preuve
supplémentaire de la confirmation (le cette position clans le fait
que le présent texte prévoit le financement par la redevance des

actions extérieures qu ' engageront ja société nationale de radio-
diffusion chargée des émissions vers l'étranger et la société natio-
nale de programmation et cle commercialisation des émissions
en France et à l'étranger . Le citoyen français qui paiera la
redevance acquittera un droit d'usage pour les programmes qu'il
recevra sur son récepteur de télévision, mais il va aussi contri-
buer largement, vous nous l'avez expliqué, monsieur le minis-
tre, à l'action internationale de la France et, de ce fait . il
devient un contribuable général . La redevance ne correspondra
pas aux prestations de service assurées par T F 1, Antenne 2
ou F R 3, mais constituera une contribution au financement de
l'ensemble du système audiovisuel français sur le territoire
national et à l'étranger.

J'en conclus — et l'opposition devra certainement former
un recours devant le Conseil constitutionnel sur cet article 60 —
qu'il faudrait budgétiser intégralement la redevance, c'est-à-
dire faire non seulement que le Parlement en approuve le
principe chaque année à l'occasion• du budget, mais aussi qu'il
dispose d'un droit de contrôle sur sa répartition . Le projet de
loi prévoit que c'est M . le Premier ministre qui en assurera la
répartition et non pas la Haute autorité . De ce fait, on voit
bien que c'est presque une répartition budgétaire.

Dois-je vous rappeler que tous les parlements ont été créés
à la fois pour voter les recettes et pour contrôler les dépenses?
Or, avec ce texte, si le Parlement autorisera la perception des
recettes . il ne pourra exercer aucun contrôle sur les dépenses.

C'est la raison pour laquelle je pense que cet article est
ambigu, aussi faux juridiquement et financièrement que les
précédents textes et, en particulier, celui de 1974 . Le fait de
reconnaitre officiellement la notion de préciput et de l'intégrer
dans le texte ne fait pas que la procédure choi>ie soit constitu-
tionnelle . Il faut à l'évidence que, dans l'avenir, le Parlement
non seulement autorise la perception de la redevance, mais
aussi contrôle la répartition du produit d'une redevance qui,
au-delà du droit d'usage, qui ne concerne que le fonction-
nement des trois chaines nationales, permettra aux sociétés
concernées d'engager des actions, notamment à l'étranger, qui
auront un caractère strictement budgétaire.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon. Au-delà des observations juridiques par-
ticulièrement fondées que vient de présenter, au nom de notre
groupe, Jacques Marette, nous trouvons dans les discussions
qui ont eut lieu ici depuis quelques jours, en particulier sur
le coût d'équipement et de fonctionnement du service public
de l'audiovisuel, un argument supplémentaire pour que le débat
annuel sur la perception de la redevance soit élargi à un
débat de caractère budgétaire sur le service public de l'audio-
visuel.

Lorsque l'opposition a fait état, à plusieurs reprises, du
coût prévisionnel du nouveau système, lorsqu'elle a posé des
questions sur les éventuelles décisions du Gouvernement ou
des sociétés nationales, vous l'avez renvoyée . à chaque fois,
monsieur le ministre, au débat qui aura lieu à l'automne, dans
le cadre de l 'examen du projet de loi de finances . sut' l'auto-
risation de percevoir la redevance. Si vous pensez effectivement
que ce sera l ' occasion de traiter des affaires financières du ser-
vice public de l'audiovisuel, l'Assemblée tout entière, et pas
seulement l'opposition, ne saurait se satisfaire de l'article 60 qui,
dans la ligne des lois précédentes, prévoit que le débat ne
portera, stricto sensu, que sur l'autorisati•n de perception de
la redevance considérée, en vertu de la décision du 11 août 1960
du Conseil constitutionnnel, comme une taxe parafiscale.

Que ce soit dans la présente loi ou dans une disposition
spéciale de la loi de finances pour 1983, que notre groupe
prendra peut-être l ' initiative de proposer, il faudra trouver une
formule qui, juridiquement et budgétairement, nous permette
d'examiner la totalité des recettes et des dépenses du service
public de l'audiovisuel dans le cadre de la discussion du projet
de loi de finances . Le texte que vous nous demandez de voter,
monsieur le ministre, et les débats qui ont eu lieu jusqu'à
maintenant nous incitent encore plus fortement à présenter une
demande en ce sens.

M . le président . La parole est à M . Alain Madelin.

M . Alain Madelin. Je formulerai deux observations sur
l'article 60.

La première concerne l'utilisation du pluriel pour le mot :
e redevance », et surtout l'expression : R taxes dénommées rede-
vances pour croit d'usage » . Nous avions une redevance, nous
avons désormais des taxes . Je souhaite que M . le ministre de la
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communication nous donne les précisions maintes fois réclamées
dans cette assemblée sur ce changement de terminologie et nous
indique dans quelles directions travaille le Gouvernement au
sujet de l'éventuelle création de taxes complémentaires lors du
vote du prochain budget.

Ma deuxième observation rejoint celle que vient de formuler
M . )lorette sur la nature juridique de la taxe . Monsieur le minis-
tre, vous faites preuve de constance puisque, lorsque vous étiez
parlementaire, vous aviez proposé, à de nombreuses reprises, de
remplacer la notion de redevance par celle de taxe . Toutefois,
les amendements que vous déposiez en ce sens étaient
accompagnés d'un commentaire dont je voudrais rappeler la
teneur . C'est ainsi que, lors de la séance du 26 octobre 1978,
vous déclariez : « Dans ces conditions, il apparaît que dès lors
que cette recette est perçue par le budget de l'Etat, il ne
peut plus s'agir d'une taxe parafiscale ; la redevance ne peut
plus être perçue que comme un impôt et il appartient à la loi,
et donc au Parlement, de déterminer son assiette . son taux et ses
modalités de recouvrement, conformément à l'article 34 de la
Constitution.

Autrement dit, c'est toujours la même rédaction que vous nous
proposez, mais l'exposé des motifs a changé, car, à suivre vos
arguments de l'époque, il appariiendrait bien au Parlement de
déterminer l'assietle, le taux et les modalités de recouvrement
de ces taxes dénommées redevances pour droit d'usage assises
sur les appareils de télévision.

Dans le système audiovisuel que vous nous proposez pour les
années qui viennent, le téléspectateur ne pourra plus exercer
cette forme de contrôle journalier que constitue le fait de
presser sur tel bouton plutôt bue sur tel autre . Dans une
économie (le concurrence et d'indépendance, ses choix sont pris
en compte par le système, niais ce mécanisme de régulation
n 'existe pas dans votre conception du service public.

Il n'y a pas davantage de contrôle du Parlement qui n'a
que le droit d'autoriser ou nom la perception des taxes dénom-
mées redevances . Autrement dit, nous retombons dans un
système de contrôle à discrétion du Gouvernement que vous
aviez vous-même combattu, et j'ai là en réserve pour tout à
l'heu re nombre d'interventions du groupe communiste et du
groupe socialiste faites dans le passé à l'Assemblée nationale.
Elles montrent ce qu'il peut y avoir de néfaste à remettre tout
le contrôle du système audiovisuel entre les mains du Gou-
vernement qui, détenant la clef, peut la tourner dans le sens
qu'il préfère.

Voilà pourquoi . monsieur le ministre, je souhaite savoir si vous
restez fidèle à l'interprétation titre vous donniez en 1978 et à
d'autres époques de la taxe que vous dénommiez redevance pour
droit d'usage.

M . le présidera. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Toul ce qui vient d'élce (lit par ceux qui
m'ont précédé me permettra d'être bref.

Le projet de loi sur la communication audiovisuelle est —
vous l'avez dit dès le début de la discussion, monsieur le
ministre — une loi de liberté. Cela est d'ailleurs précisé à
l'article 2 . On abandonne, en quelque sorte, le principe du
monopole pour proclamer la liberté. Cela doit évidemment
avoir des conséquences sur la redevance pour droit d'usage
des appareils de télévision . Le monopole avait pour corollaire
une taxe pour droit d'usage . Tout ce qui servait le monopole
devait être payé par l ' usager, c'est-à-dire par l 'auditeur à
l'époque de la radio, par le téléspectateur à l'époque de la
télévision.

Les dépenses que nous devons env isager aujourd'hui sont
considérables . M . Marette évoquait tout à l'heure les émissions
à destination de l'étranger. Eh bien, il s'agit là non d'un service
rendu à l'utilisateur français, mais, en quelque sorte, tt'un ser-
vice national dont le but est d'assurer la promotion de la
France à l'étranger. Cela est tout à fait normal ; le Gouver-
nement se doit d'organiser ce service, mais il doit le faire
aux frais du contribuable, car c'est une charge qui incombe à
la nation.

Pour les investissements, les dépenses seront également consi-
dérables, par exemple pour lancer des satellites, pour organiser
des réseaux de télédistribution . Mais on ne peut pas faire
supporter à l'ensemble des téléspectateurs qui regardent le
journal télévisé ou une émission de jeux des dépenses consi-
dérables pour des investissements qui ne les concernent pas
et qui ne les concerneront jamais .

Il faut établir un parallélisme absolu : s'il y a monopole
de la radio et de la télévision, il y a redevance pour droit
d'usage ; si l'on établit la liberté — et c'est l'objet de l'article 2
du projet de loi -- on doit procéder à la budgétisation et
supprimer la redevance . Il est normal , en effet, de mettre à
la charge de l'ensemble des contribuables des dépenses affé-
rente :, aux services publics de la radio, de la télévision et
de télécommunication.

C'est la raison pour laquelle nous proposons un amendement
de suppression de l' article 60.

M. le président. M. Alain Madelin, Mme Louise Moreau,
1111 . François d'Aubert, Michel d'Ornano et les membres du
groupe union pour la démocratie française ont présenté un
amendement n" 427 ainsi rédigé:

« Supprimer l ' article 60 . >

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Nous étions en droit d'attendre, après
les questions qui ont été posées tant par nos collègues
du R . P. R . que par M. Madelin et moi-même, une réponse de
la part de M. le ministre.

M . le président . Défendez voire amendement et le ministre
répondra . Ainsi, nous gagnerons du temps.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement t e n d à supprimer
l'article 60 pour les raisons qui ont été surabondamment expo-
sées par. 11M . Marotte, 'l'oubon, Madelin et par moi-mime.

M . le président. La n role est à M . le rapporteur de la com-
mission spéciale chargée d 'esaniiner le projet de loi sur la cont-
nutnication audiovisuelle.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . L' exposé des motifs de
l'amendement n" 427 indique qu ' s il s'agit de préciser la nature
de la ressource

On ne voit vraiment pas en quoi la suppression de l ' article
qui constitue l'objet de l'amendement permettrait d'atteindre le
but exprimé par l'exposé des motifs . La nature de la ressource
qui fait l'objet de l'article 60 est d'ailleurs très claire . J'indique
dès maintenant que la commission a . dans le souci de la rendre
encore plus claire, proposé de substituer le singulier au pluriel
en ce qui concerne la taxe. La ressour ce visée à l'article 60 est
donc la redevance pour droit d'usage assise sur les appareils
récepteurs de télévision.

L'article 60 reprend ainsi l'article 19 de la loi du 7 août 1974,
mais en diffère toutefois sur deux points.

En premier lieu, il précise que la redevance a en réalité le
caractère d'une taxe . En effet, la notion de redevance implique
qu ' il y ait proportionnalité entre la somme perçue et le coût
réel des services rendus à l'usager.

En second lieu, l'article consacre la suppression de la rede-
vance sur les appareils de radiodiffusion sonore opérée par
décret du 8 mars 1980.

Il n'y a donc aucune ambiguïté sur la nature (le la ressource
visée par l'article 60.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, ministre de Io couumrniication . Je veux
d'abord dire à M. Gilbert Gantier que je n'entends nullement
esquiver les réponses aux questions posées . Simplement, dans
la mesure où un amendement de suppression de l'article était
déposé, il m'a semblé préférable d'apporter les explications que
le Gouvernement doit au Parlement dans le cadre de l'examen de
cet amendement, plutôt qu'au terme de la discussion générale
qui s'instaure de façon systématique sur chaque article.

Je ferai plusieurs observations en réponse aux interventions
de 11M . Marelle, 'lbubon . Alain Madelin et Gilbert Gantier.

Premièrement, rien n'est changé clans le dispositif qui vous
est soumis par rapport aux modalités antérieures quant à la
perception et à la répartition des recettes en provenance de la
redevance pour droit d'usage . Les dispositions du projet sont,
à très peu de chose près, calquées sur celles qui figuraient dans
la loi de 1974 et dans les lois antérieures.

L'article 60 prévoit que le montant de ce droit sera soumis
à l'approbation du Parlement dans le cadre de la loi de finances,
ce qui existait antérieurement . L'article 62 propose que, selon
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un mécanisme analogue . la répartition de l'ensemble des recettes
entre les différents organismes bénéficiaires de ces ressources
fasse également l'objet d'un vote du Parlement.

Rien n'est donc changé dans le mécanisme financier qui vous
est proposé.

Ma deuxième observation porte sur le caractère juridique de
ce droit d'usage . Sur ce point . les arguments avancés par les
uns et les autrces ont été liés intéressants, mais seuls me
convainquent ceux qui ont été développés par M. le rapporteur ;
il semble bien, en effet, (pie le caractère parafiscal de cette
redevance soit désormais établi.

Il a été fait allusion à plusieurs reprises aux décisions du
Conseil constitutionnel. Pour ma part, je donnerai lecture de son
arrêt du 30 décembre 1980, et plus particulièrement de son
considérant le plus significatif c4 de sa conclusion

« Considérant que la redevance pour droit d'usage des postes
de radiodiffusion et de télévision a le caractère d'une taxe para-
fiscale, ainsi qu'il résulte des décisions du Conseil constitutionnel
du 11 août 19ti0 et du 21 novembre 1979. . . > — je saute toute
une série de considérants qui viennent en appui de cette argu-
mentation, et j'en arrive à la conclusion : . .. il s'agit en
effet de mécanismes financiers et com p tables qui, tous, res-
pectent la loi de l'affectation de la redevance aux o rganismes
bénéficiaires pour le compte desquels l'Etat intervient et qui
d'ailleurs ont été édictés par le législateur lui-même dans des
dispositions de caractère permanent dont la conformité à la
Constitution ne peut plus être contestée. :

J'ai effectivement été l'un des auteurs du recours qui a abouti
à cet arrêt du Conseil constitutionnel . Mais, soucieux de m'in-
cliner devant les décisions de cette haute juridiction, j'en
accepte le verdict, et je considère qu'en effet il convient d'ap-
préhender cette ressource comme étant bien une taxe para-
fiscale.

Ma troisième observation a trait au changement que constitue-
rait l'accès de la société chargée de l'action radiophonique exté-
rieure à une partie des ressources provenant de cette redevance.
A cet égard, monsieur Marette, rien n'est changé non plus
puisque . jusqu ' à présent . Radio France internationale était déjà
alimentée pour partie sur le budget de Radio France, c'est-à-
dire sur des ressources en provenance de la redevance pour
droit d'usage.

M . le président . La parole est à M . Gantier.

M . Gilbert Gantier . Je remercie M. le ministre de ses réponses.
mais la loi qui a servi de fondement à l'analyse juridique du
Conseil constitutionnel était différente du projet qui nous est
soumis . L'article 2 dit projet indique que « les citoyens ont
droit, sans discrimination, à une communication audiovisuelle
libre > . Nous sommes donc dans un contexte juridique entière-
ment différent, celui d'une communication audiovisuelle libre.

M . Claude Estier, président de la commission spéciale . Vous
reccnnai-sez qu'elle ne l'était pas avant C'est intéressant !

M. Gilbert Gantier . Avant . il y avait le monopole prévu par la
loi de 1974 . C'était un bien ou un mal, mais je vous fais observer,
monsieur Estier . que les technologies ont évolué . que la loi est
vivante . qu'elle s'adapte aux nécessités du moment . Vous devrez
bien, un jour ou l'autre, au cours de la décennie des années
quatre-vingts . accepter une liberté qui fera éclater les structures
contraignantes que vous voulez imposer . C'est un pari que je
prends . et nous en reparlerons.

Par ailleut:s, ce n'est pas . monsieur le ministre, parce que
les émissions de Radio France internationale étaient financées
par une partie de la redevance que l'on peut poursuivre dans
les noèmes errements inacceptables.

Le projet prévoit que les investissements seront financés
par la redevance. C'est également inacceptable, car ce sont des
investi-sements d'intérêt national et même international, lors-
qu'il s'agit . par exemple, de la présence de la France dans
l'espace . Cela ne saurait être financé par le propriétaire d'un
récepteur de télévision.

Les arguments de M . le ministre ne nous conduisent donc pas
à retirer l'amendement que nous avons déposé.

M. Jacques Marelle. Je demande la parole pour répondre à la
commission.

M. le président. Monsieur Marelle, aux termes de l'article 100
du règlement, je ne suis pas tenu de vous donner la parole.
Inscrit sur l'article, vous avez dépassé, vous aussi, le temps de
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parole qui est imparti à chaque orateur . J 'entends faire respec-
ter strictement le règlement pour que nous avançions au lieu
de trainer, et d'autant plus que nous avons devant nous une
longue journée, de nombreux articles restant à examiner.

Je vous donne exceptionnellement la parole pour quelques
instants.

M. Jacgees Marelle . Je vous remercie, monsieur le président,
et je serai bref.

Ce qui est important pour le Parlement . c'est le vote de
l'impôt . Or, avec le système retenu, monsieur le ministre, vous
assurez la continuité de ce que vous reprochiez à M. Lecat.

Avec votre texte, les dépenses vont considérablement s'accroî-
tre et les recettes, ipso facto, feront de méme . Considérez-vous
qu'il soit convenable que le Parlement ne puisse pas se pro-
noncer sur les exonérations et le recouvrement de la redevance ?
Les gens qui sont encore dans les zones d'ombre, qui ne peuvent
donc recevoir correctement les émissions devront payer comme
les autres ; de même pour les personnes âgées et les personnes
aux ressources modestes . Le Gouvernement fixera les exonéra-
tions par décret . Pensez-vous que ce soit là une procédure démo-
cratique dans un Etat de droit où le Parlement est chargé de
voter les recettes et de contrôler les dépenses ? Je ne parle
même pas du contr ôle de la dépense mais . pour le vote de la
recette . je trouve que, dans un texte que vous voulez libéral . vous
restreignez considérablement les droits du Parlement . Et ce
n'est pas parce que vous restez dans la continuité des textes
anciens que vous combattiez à l'évoque, que vous devez vous
montrer particulièrement fier.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 427.

(L'amendement t, ' est pas adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements identiques
244 et 638.

L'amendement n" 244 est présenté par M . Schreiner, rapporteur,
et les commissaires membres du groupe socialiste ; l'amen-
dement n" 638 est présenté par M . François d'Aubert et les
membres du groupe Union pour la démocratie française.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« A la fin de l'article 60, substituer aux mots : des

taxes dénommées redevances pour droit d'usage, assises s,

les mots : « de la taxe dénommée redevance pour droit
d'usage, assise s.

La parole est à M. le rappor teur, pour soutenir l'amendement
n" 244.

M . Bernard Schreiner, rapporteur. Cet amendement vise à
harmoniser la rédaction de l'article 60 avec celle des articles 61
et 62 . Il n'y a en effet qu'une seule taxe dénommée redevance
pour droit d'usage assise sur les appareils récepteurs de télé-
vision.

M. le président. La parole est à M . Alain Madelin, pour défen-
dre l'amendement n" 638.

M. Alain Madelin . Notre amendement est effectivement iden-
tique à celui présenté par la commission . Nous souhaitons qu'il
soit précisé dans la loi qu'il n'y aura qu'une seule taxe . Mais
ce n' est pas pour autant que nous serons rassurés.

Il est clair, en effet, qu'il faudra bien financer cette réforme
de la télévision . Il est clair aussi, à travers toutes les expli-
cations qui nous ont été données ou les absences d'explica-
tions, qu'il y aura des augmentations de la redevance . A service
égal redevance égale, comme cela a été dit à la sortie dut
Conseil des n1inisIres . Mais dès lors que vous augmenterez tant
soit peu, et c'est votre intention, le service rendu, il y aura
augmentation de la redevance.

Je profite donc de la discussion de cet amendement pour
vous demander, monsieur le ministre, quelle sera l'augmenta-
tion de la redevance ou, plus exactement, quels seront les
éléments supplémentaires qui seront inclus dans cette taxe
unique . .Je tiens à rappeler que. pour son coût, nous bouts
situons déjà dans le peloton de tète des pays qui ont une télé-
vision.

Je souhaite que cette redevance soit pour le moins stabilisée.
Ce n'est pas parce que l'on aura mis le mot s taxe :, au singu-
lier que nous serons pour autant rassurés . C'est une meilleure
rédaction, certes, mais encore faudrait-il préciser ce que recouvre
ce mot.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de la communication . Le Gouvernement accepte
les amendements.

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . J'interviens contre l'amendement de la
commission parce que je ne vois p as très bien ce qu'il nous
apporte . Je souhaiterais que le rapporteur nous en e :':plique
le sens . Certes, s'il s'agit de la redevance pour droit d'usage
des postes de télévision, comme manifestement il n 'y en a
qu'une, le pluriel ne s'imposait pas.

Mais si le Gouvernement avait mis le mot s taxe au pluriel
c'est peut étre parce qu'il avait une autre idée, celle de ratta-
cher . directement ou indirectement, d'autres ',relèvement à
cette taxe.

M . le rapporteur propose de mettre le mot au sin 't'lier, ce qui
parait nous protéger (le ce dan_er, mais clans la mesure oit,
vendredi . M. le ministre a évoqué la possibilité de faire payer
par les utilisateu rs d ' ntstrttments audiutist cls toute une série
de taxes supplémentaires, je souhaite savoir ce que nous apporte
eut amendement . Sans (Imite régie-t-il le cas de la redevance
di'iinie comme taxe parafiscale soumise chaque année à l'auto-
risation du Parlement . Mais il laisse entier le problème du
financement.

Je souhaite que cet amendement ne suit pas voté . parce que
je considère qu'il est faussement protecteur, qu'il constitue une
hypocrisie . Si encore il garantissait réellement que, comme
nous l'avents proposé à l'article 59, l'usage de la télévision et de
la radio ne donnera lieu qu'à la perception d'une redevance
et ait prélèvement de recettes publicitaires par l'intermédiaire
des supports de télévision, je serais d'accord . Mais tel n'est
pas le cas . Il ne constitue dès lors pour les téléspectateurs
qu'une sorte de placebo . Je préférerais des remèdes réellement
efficaces.

M . le rapporteur peut-il nous dire comment il voit la situation
en ce qui concerne les taxations présentes et futures que peuvent
supoeter les appareils audiovisuels

M. le président. La parole est à M. ie rapporteur.

M. Bernard Schreiner, rapporteur. J'ai été suffisamment pré-
cis en indiquant qu'il s'agissait d'un amendement d'harmonisa-
tion et non d'une remise en cause de l'armature des dispositions
concernant la redevance, la publicité et les différentes res-
sources des moyens audiovisuels.

Cet amendement ne vise qu'une seule taxe, dénommée « rede-
vance pour droit d'usage Il n'y a aucune autre interpréta-
tion à en tirer.

M . le président . .Je mets aux voix le texte cemn-mn des amen-
dements n" 244 et 638.

(Ce texte est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 60, modifié par les amendements
ado p tés.

(L ' article 60, ainsi modifié, est adopté .)

Article 61.

M. le président. - Art . 61 . — Le produit attendu de la rede-
vance et de la publicité est réparti annuellement entre les
organismes du service public de la radiodiffusion et de la
télévision par le Premier ministre ou le ministre d%légué.

n L'attribution d'un montant de ressources à chaque orga-
nisme prend en compte sun projet de budget, l'évolution de son
activité et de ses ressources propres, ainsi que de ses obligations
de service public . ,

La parole est à M. Marette, inscrit sur l'article.

M . Jacques Marette . Nous en arrivons, avec l'article 61, à la
répartition du produit attend r i de la redevance et de la publicité.

Pour la première fois, on fait un s pot commun cnlre les
deux ressources fondamentales de la télévision et l'on ne dis-
tingue pas entre la publicité, qui est un service tendu aux
annonceurs, et la redevance.

Monsieur le ministre, je ferai deux objections fondamentales
à cet article : la première a trait à l'autorité qui répartit ce pot
commun ; la seconde tient à l'absence de critères pour la répar-
tition .
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Le choix de l'autorité — le Premier ministre ou ministre
délégué — est absolument contraire à l'esprit de votre texte.
Vous avez voulu faire une loi de décentralisation : vous avez
voulu donner, par l'intermédiaire de la Haute autorité, une
indépendance aux organes de tutelle de la radiodiffusion et de
la télévision . Mats chacun sait que celui qui tient les cordons
de la bourse, celui-là commande.

Or la Haute autorité dési g nera bien les présidents de chitine,
mais elle n'aura pas le contrôle des finances . Nous savons par
ailleurs que si elle pourra parfois émettre dis avis contraires à
ceux du Goavrrnemelit, il existera un droit de remontrance,
par le biais d'une deuxième délibération . Ott fera donc pression
sur elle.

De deux chtses l'une . monsieur le ministre : ou bien le texte
de l'article 61 n ' est pas conforme a .0 intentions de votre projet
do loi ou bien il n ' y est que trio, et la Haute autorité n'est
qu'un paravant, une façade et le Gouvernement -- le Premier
ministre en particulier — demeure le .. pantin des différentes
channes, des différentes sociétés national s, aussi importantes et
nombreuses soient elles.

,J'en viens à ma deuxième objection.

Vous abandonnez les deux c•ritirres de qualité et de valeur
culuueltc des p ruera -c ntr• .s . M. le rapporteur s'est étendu clans
son rapport sur le catactére pervers des notions de qualité et
d'audience, la première étant subjective et la seconde donnant

Vota abandonnez les deux altères de la qualité et de
l'audience. deux notions dont le rapporteur a pu démontrer,
dans son rapport écrit, le caractèt'e pervers, la première étant
subjective et la seconde dennaut lieu à une concurrence sau-
vage entre chaînes pour obtenir le maximum de taux d'écoute.

La prise en considération de ces cieux critères avait tout de
même son bon (tété . Pour le nnmsent, le taux d'écoute baisse et,
dans la mesu re oit il ne sera tutu aucun compte de ce taux dans la
répartition du pr,'duit de la redevance. il est bien certain que
se multiplieront les émissions impossibles dont nous sommes
abreuvés.

II faut que vous vous rendiez compte — je vous le dis de
façon très modérée, à une heure matinale et sans audience
politique particulière — que la moitié du discrédit qui frappe
actuellement le Gouvernement est né de l'ennui épouvantable
qui se dégage des s étrange., lucarnes . depuis que vous ales
au pouvoir. Ob. mures sue r les bancs des socialistes .)

Vous allez institutionnaliser cette télévision pédagogique,
suintante d'ennui, remplie de lionnes intentions mais aussi de
dogmatisme et d'hermétisme, qui est responsable, pour une
grande part, de votre échec.

Du point de vue politique, nous devrions souhaiter que
l'article 61 soit voté dans les ternies chu projet de loi . Mais,
parce que nous nous préoccupons tout de même (le l'intérêt du
téléspectateur . nous appelons l'attention du Gouvernement sur
le fait que faire fi des taux d'écoute et de la qualité des
programmes aboutira à la multiplication d'émissions abrutis-
santes, abctisiantes, à ee qu'on appelle val ,airentcnt la - télé-
barbe C ' est ce que vous ale l 'ail depuis près d'un ait c't qui
risque de s institutionnaliser, puisque vous ne tiendrez aucun
compte du téléspectateur, de sa réacti et spontanée devant les
programines, et que vous c•onlinoerez à vouloir financer pat'
tous les moyens des émissions qui ne le satisferont pas.

M . Claude Estier, président de la eonrnti.ssiou spéciale . Ce n ' est
pas parce que vous répéterez toujours la nténte chose, monsieur
Marette, que ce que vous dites deviendra exact ! Regardez les
sondages : ils contredisent vos propos.

M. Jacques Marette . Vous verrez que vous assurerez notre
succès aux municipales'

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Ainsi, près de huit milliards et demi de
[rands — plus de six pour la redevance, plus de deux pour la
publicité — seront répartis par le Premier ministre sans autre
contrôle qu'ut avis de la Haute autorité.

M . Marette

	

démontré les inconvénients de ce système . Nous
proposerons, d'ailleurs, un amendement destiné à les éviter.

,J'ajouterai que le fait d'inclure les recettes publicitaires dans
la répartition qui sera opérée par le Premier ministre et de
st:pprirncr parallèlement le pl•tfond de 25 p . 100 de l'ensemble
qui avait été fixé pour ces recettes en 1974 va conduire à
financer à tire-larigot n'importe quel programme, quelles que
soient son audience et sa qualité . notamment en tirant en tant
que de besoin sur le marché publicitaire .
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II serait intcressani d'abord de confronter les résultats prévus

	

I1

	

écrit : s Le produit attendu de la redevance et de la
1

	

publicité . . . > . .le sais bien que c' est la pratique depuis quelques

	

clans la loi de finance ; pour 1081 et ceux prévus en juin 1981,

	

années . l erntettevnoi cependant de dire, monsieur le ministre:

	

lorsque vous êtes arrivés au pouvoir, d'une part, et les résultats

	

étrange mélange . si l'on se réfère aux principes!
auxquels est parvenue F R . 3 en fin d'exercice, d'autre part .

La radio et la télévision ont connu en quelque sorte trois

	

Au mois cie juillet 1980, était prévit un résultat positif de

	

figes . Au cours du premier fige, au lendemain du premier

	

25 millions de francs et la réserve inscrite dans le budget

	

conflit mondial, la télégraphie saris fil a commencé à se déve-

	

atteignait 8 millions . La prévision de juin 1981 faisait état

	

lopper, avec Radio-Paris notamment . Les dépenses devenant

	

d'un réeu!tal positif de 30 ruilions de francs mais il semble

	

importantes, on a créé une taxe sur les récepteurs qui ne

	

que le résultat définitif . à la fin de l'année 1981, soit égal à

	

frappait, logiquement, que ceux qui écoutaient la radio.
zéro .

	

Au lendemain de la Seconde Guerre ntondi :tle . le monopole,

	

Deuxième question : quel est le nombre des recrutements

	

qui était devenu de fait au début du conflit, devint de droit.

	

effectués depuis juin I981? On avance le chiffre cte 360 envi-

	

La taxe se justifiait pour financer ce que l'on dénommait alors

	

Con . dont 31 ;0 iutégraticns de collaborateurs pigistes et 6b recru-

	

la R.T.F . . avant qu'elle ne s'appelle l'O .R.T.F. Puis, dans les

	

test ms de .journalistes, c•onecillers e: autr es . Il y a sur ce point

	

années 1950, furent créées les radios périphériques de R .T .L.

	

une cenu•uverse . Qu'en est-il exactcrncnt ? Il semble en effet

	

et d'Europe n" 1 . A partir de ce moment il y a eu une coexistence

	

difficile de cruire le presiclent de la chaise lorsqu'il affirme

	

d'un monopole intérieur et de radios périphériques qui, gréée

qu ' il n'y a pats eu de recrutements .

	

à un développement de la technologie, pouvaient émettre sur
le territoire français nais qui étaient financées uniquement

	

Der nière question . enfin : comment ont été utilisés, depuis le

	

par des recettes publicitaires.

	

début cie 1632 . les crédits affectés aux sociétés de programme

	

Cette coexistence s'est poursuivie avec la télévision où, petit
sous forme de préciput'.

	

à petit. la publicité a été admise . Mais, monsieur le mini : h•e,

	

pour F .R . 3, un préciput de 60 millions de francs

	

dans une loi de iiberté comme celle que vous avez voulu t'once-

	

était inscrit au titre de la régionalisation, dont 25 millions

	

voir, le régime que vous proposez pour la publicité devient

	

pour les investissements . Sur le.; 35 millions de francs restants,

	

tout à fait anormal . Nous l'avons déjà souligné à propos de

	

combien ont-ils été absorbés par le coût des intégrations et

	

l'article 60 . et il nous faut le rappeler ici . On va . en effet,

	

des recrutements ainsi que par les eonsdquences des mesures

	

mélanger clans une sorte de pot commun (les recettes de natures

	

sociales, eu s ' èlèvcraic•nt à environ 20 millions de francs? En

	

très différentes

	

conséquence, combien reste-t-il pou r les programme, :' Là encore,

	

A cc propos, j ' aurais une question à poser . M. le rapporteur
rien!

	

a déclaré récemment que la publicité serait admise pour financer

	

Or le système que cous nous proposez . monsieur le ministre .

	

les radios locales privées . M. le ministre ci fait parait'e un cent-
Or

	

disant qu'il n'en serait rien c
c
. que ces propos n'en-

ne sera q u ' une incitation à poursuivre dans cette gestion fort ..agc :tiiut que le rapporteur . Qu ' en est il exactement ? 11 y a là,
don,magea',ie pour les deniers publics .

	

en effet . un grand risque pour la press,' imprimée qui n'a que

M . le président. La parole est à Ji . Alain Madelin,

	

cette ressource et la vente des numéros pour vivre.

	

Celte crainte de dépenses sans fin, je l ' illustrerai par les

	

Ma seconde obse .vation par te sur la publicité . En supprimant
observations con'enues dans le rapport de la Cour des comptes

	

le plafond de 25 p. 100 et en déconnectant le financement
sur le projet de lot de règlement du budget de 1980 . no!atnntent

	

publicitaire des critères d'audience et de qualité, vous tournez
la question n" 15 qui concerne les dotations en capital aux

	

le dos au téléspectateur. C'est une évidence . Ses g oûts ne sont
sociétés nationales de programme de télévision .

	

plus pris en cntn_otc lors de la répartition de la redevance . alors
que c ' était pour lui ie seul moyen de se faire entendre dans

	

La Cour des comptes fait état d'un complément de dotation

	

votre système de service pu!,lie . Nous cour ons clame un système
en capital de 90 millions de frimes — 40 ndliiuns de francs

	

de rétiartilion adaninist ;ative qui ri .eque de nous ceiduire effec-
pou r Antenne 2 et 50 millions de francs pour F .R . 3 . Elle écrit :

	

tivemeut à .. trié-barbe
in d rne contrôle a conduit à constater que si F' . R . 3 a bien

inscrit en 1980 . ce complément de dctaLon de 0 millions de

	

Je veux bien reennnaitre, comme le disait M . Estier tout à

francs au passif de son

	

la valeur nette de ses p ctluetion ;

	

l'he :,,

	

qu'il ne faut pas e\o,Lier les critiques contre la télir-

	

'éntissions n ' est pris :•, à festif du bilan de celte mente ;innée

	

v'tst an

	

ai itulle

	

le

	

n ' ai

	

d ' ailleurs

	

jamais

	

jusqu 'à

	

pré-
cl

de 154 .6 à 163 .9 millions de francs . Seul le contrôle des

	

sent dans ce débat poussé trop loi n la carieature . Il y a de
que

	

bennes et de mauvaises émissions . Je constate simplement que
complu ; de 1981, encore non arrêtés, peu mettra de . ' assurer
que ce concours exceptionnel de l'État a bien permis de financer

	

certaine ., émis> :ons nouvelles, iinfnrmes à la politique et au

uilérieurenumt un notable accroissement des stocks de pro-

	

réalisme socialises . sont prcciseute'ut celles y• .ti ont été c•gnsi-

gramtncs .

		

drées comme ira plus ennuyeuses par les téléspectateu rs.
,l ' aurais souhaité que cette loi donniit les moyens cle mettr e un

	

Autrement dit, la Cour des e .nmptce se demande si la dota-

	

frein à cette tendance, au lieu de l'accélérer par le biais d'une
tien en c :mit,l s!tppléntennsire de 50 millions de francs e disparu

	

répartition administr ative de la redevance et des recettes nabli-

en frais de foactionnenuut et s la•upese de le vérifier .

	

chaires qui conduira à déconnecter complètement !a télévision
des téléspectateurs.

Partant de cette observation, qui vaut pour les années 1980
et 19di, je veux. par quelques questions concernant toujours la

	

M . le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

même société F .R . 3, illustrer le caractère dangereux du système

	

M. Gilbert Gantier . Je reviendrai, à propos de l'article 61,
de répartition qui nous est proposé, système qui ne comporte
aucune référence à la qualité et à ; 'audience et ne procède que

	

sur les questions de principe qui restent essentielles dans

de mécanismes purement administratifs .

	

cette discussion.

J'en reviens au plan des principes . Qu'aurait-on dit si, à

	

M. Alain Madelin . Sur l'article 61, je formuler ai deux obse•-

	

l'époque de Charles X ou de Louis-Philippe, on avait fait une loi

valions et une interrogation .

	

sur la presse prevoyant que les journaux seraient financés
par une taxe dont le Gouvernement distribuerait le pro luit et

	

Ma première observation porte sur le fait que c'est l'Etat

	

instaurant un monopole de l'information ? Un tel système aurait

	

qui répartit la redevance . Sur ce point, je rappellerai ce que

	

été monstr ueux ! C 'est pourquoi je suis persuadé, monsieur le

	

disaient, il n'y a pas si longtemps, les groupes communiste et

	

ministre, que celui que volts nous proposez ne tardera pas
socialiste dans cette enceinte .

	

à éclater.

	

Le groupe communiste, par la voix de jack halite, aujourd'hui

	

Aux Etats-Unis, il n ' y pas de taxe sur les récepteurs de

	

ministre, affirmait : „ L'État va tenir sous sa coupe un nouvel

	

télévision, non plus qu'en Union soviétique, en Norvège, au

	

et immense budget qu'il rétrocédera selon une clé définie

	

Luxembourg ou aux Pays-Bas . Il y a un nombre de pays dont nous

	

par décret . c'est-à-dire par lui-même ; on peut tourner la clé

	

devrions suivre l'exemple.

plus ou moins . .,

	

M . Claude Estier, président de in commission spéciale. Que

	

Le groupe socialiste . par la voix d'In autre minist re actuel,

	

vous proposiez de suivre l' exemple de l ' Union soviétique, c' est

	

M . Chevènement, déclarait : a :t comme si toutes ces mesures

	

tout à fait nouveau de votre part, monsieur Gantier.

	

ne suffisaient pas, le Gouvernement veut encore se réserver le

	

M . Gilbert Gantier. Il n'y a pas de taxe en Union soviétique,

	

droit de procéder seul a la répartition de la redevance entre

	

je tenais à le rappeler.
les différents organismes héritiers de l'office . a

En tout cas, s'il y a des liches de service public, elles doivent
Pourquoi l'opposition d'alors a-t-elle changé d'avis ?

	

êtr e financées par le budget de l'Elat .
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	M. le président . M . Alain Madelin, Mme Louise Mure :ut .

	

sont tout à fait transparents ; il suffi : en effet, année par année,

	

MM . François d'Aubert, Michel d ' Ornano et les membres du

	

de comparer les bilans pour consta t er que ces sommes y figu-

	

groupe Union pour la démocratie française ont présenté u :

	

dent en augmentation du volume des stocks . Ce jeu d'écritures

	

amendement n" 429 ainsi rédige

	

comptables était indispensable afin de maintenir un certain

	

Dans le premier alinéa de l'article 61, supprimer les

	

niveau de stocks et, éventuellement, de l'augmenter compte tenu

mot; et de la publicité +. des besoins, ue manière à pouvoir faire face au sut croit de
coût résultent i.e l'inflation et du développement des techniques
nouvelles . Comme chaque année, l'ensemble des résultats de 1981
sera soumis il l'appréciation du Parlement dans le cadre de la
loi de finances.

En réalité . voué avez engagé la discussion sur l ' article 61
comme si l'article 62 n'existait pas . Pourtant, celui-ci dispose
bel et bien que, si le Gou,'•enentent ee prononce sur la répa .tition
des ressources entre les différents organismes, sociétés ou éta-
blissements publics . le Parlement exerce son pouvoir de
ront"ole en votant cette répartition . S ' agissant de fonds publics,
l'Etat — Gouvernement et Parlement réunis -- ne saurait
déléguer les responsabilités qui sont les siennes . Il est donc
exclu que la répartition des ressources soit confiée . comme cer-
tains le souhaitent . à la Haute autorité, car le Gouvernement
est responsable devant l ' Assemblée nationale alors que la Haute
autorité ne l ' est pas.

Enfin• monsieur Gantier . je vous remercie de l'hommage appuyé
que vous avez rendu à l'esprit de liberté qui impregne le projet.
Vous référant à l'article 1 vous avez par deux fois souligné
qu'il s'agissait d'une loi de liberté.

M. Gilbert Gantier . Oui, mais il faut aller jusqu'au bout !

M. le ministre de la communication . Je vous en reme rcie . mais
je regrette que, fort de cette appréciation, vous datez pas
jugé bon de voter cet article qui, précisément, énonce le prin-
cipe de la liberté.

M. le président . Compte tenu du fait qu'aucun orateur ne'
s 'est inscrit contre l'amendement, je vous donne la parole,
monsieur Madelin.

La parole est à M . Alain Madelin.

M. Main Madelin . Il convient que la publicité soit afieetée
aux différentes chaîne ; par l'intermédiaire de la régie fran-
çaise de publicité sans que le Gouvernement en tourne la clé.

Par ailleurs, comme l'a souligné à l'instant mon ami Gilbert
Gantier, il est incohérent de supprimer le plafond de 25 p . 100
pour confisquer le marché publicitaire au bénéfice exclusif des
chaines de service public . A partir du moment où on veut faire
une té lévision de service public . celle-ci doit être financée par
la taxe ou par l ' impôt, les ressources publicitaires servant à
financer, pour le moins au-deia des 25 p . 100, les chaines de
télévision indépendantes.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Comme je ;'ai déjà expliqué
dans le détail lors de l'examen de l'article 59, et notamment
de l'amendement n " 595• la réunion du produit de la redevance
et des ressources provenant de la publicité en une seule masse
globule répartie entre l'ensemble des organismes de service
public de radio-télévision diffère du système actuellement en
vigueur plus en apparence qu'en réalité.

Néanmoins, je rappellerai rapidement les deux avantages
que présente cette globalisation des ressources . Elle rend moins
complexe la répartition du produit de la redevance entre les
organismes bénéficiaires ; surtout, elle limite l'influence des
annonceurs publicitaires sur chacune des sociétés de programme.

En conséquence, la commission a rejeté l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la communication . U a souvent été fait
allusion . dans ce débat, aux positions que j'ai personnellement
exprimées par le passé . Eh bien, toutes mes déclarations en
témoignent : j 'ai toujours tenu pour pervers le système consis-
tant à réserver les ressources publicitaires aux seuls orga-
nismes de télévision autorisés à servir de support à la publicité.

Aussi propnsons-nous de faire masse de l'ensemble des
recettes, afin de procéder à leur répartition harmonieuse, d'évi-
ter une pression excessive des considérations commerciales
sur les programmes des antennes autorisées à recevoir de la
publicité et de ne pas pénaliser celles qui, de par la loi ou
la réglementation . ne le peuvent pas . Ce dispositif s'inspire
donc à la fois de considérations de morale et d'un souci
d'efficacité.

Par conséquent, le Gouvernement demande à l'Assemblée
nationale de repousser l'amendenrent r, 429.

Cela dit, messieurs, arrêtez vos violons! Cessez de frotter
l'OS archets sur des cordes qui ne rendent que des sons
déchirants!

Lorsque vous pariez de l'audience et de la qualité, vous oubliez
que veut, avez vous.-mêmes critiqué les résultat, dérisoires aux-
quels ont abouti les dispositions t rès complexes prévues à cet
égard par la loi de 1974 . Pour les derniers exercices . ces com-
mission ; discutant à perle de vue ont réparti seulement ent re
40 et 50 millions de francs . c ' c-t-à-(lire 1 p . 100 de l'enoent-
ble des recettes mises ii disposition . Ne venez clone pas nous
dire aujourd'hui que la suppression de ces procédure signifie
que l'on va se désintéresser complètement de !a qualité.

Monsieur Marche, vous avez une fais de plus brodé sur
• l ' ennui à la télévision . Mais vos informations datent ou retar-
dent — tout comme vos idées d'aitic e ur.; --- puisque plus personne
ne peut nier aujou rd ' hui que . passée l ' extraordinaire campagne
de ces derniers mois, les organismes (le télévision ont retrouvé
une audience égale à celle qui était la leur il y a un an . Je
vous remercie à ce propos de votr e sollicitude, mais convenez
que le Gouvernement a quelques raisons d ' apprécier vos conseils
avec une certaine circonspection, n'étant pas persuadé que vot re
première préoccupation soit d'assurer son bonheur.

S'agissant du rapport de la Cour des comptes, monsieur Touhon,
je vous rappelle que les dotations en capital sont inscrites au
bilan des sociétés et non à leur compte d'exploitation, leur
contrepartie consistant en une immobilisation de productions
réalisées ou, le cas échéant, de documents achetés . Les résultats

M . Alain Madelin . Monsieur le ministre . vous avez rappelé
que vous restiez fidèle à vos positions passées en proposant
que les recettes publicitaires soient réparties sans considération
d'audience par le Gouvernement . ,Je vous en donne acte ; il est
vrai qu'en 197 .1 vous aviez demandé que s cette répartition
soit effectuée selon des règles analogues à celles qui concernent
la répartition du produit de la redevance -.

Mais, pour mener à son terme la comparaison à laquelle vous
nolis invitez, je rappelle que vous aviez ajouté : Cette répar-
Glion ne pou rra pas avoir pour effet de porter la part des
recettes de la put-licité dans l'ensemble des ressources de et :a-
cun t'es or ganisme, bénéficiaires au-delà du plafond de
25 p . 100 visé à l'article 22.

En nutre, vous avez manifesté, par le passé . une hosiilité
très nette vis-à-vis de la publicité . comme en témoigne une
autre citation :

a. Nous se r ons donc passée en quatr e ans, de 1976 à 1979,
de 167 à 225 ou 230 heures de

	

M Meuble

	

ou de < M^re
Denis de papie r hygiénique ou de c•t,uc•he .s c•ulolles qui
ah .,orbent tout, mime le suint du crétinisme livré à domicile
peu• l ' appareil d ' Etat !

Il faut

	

(lisait Valéry Giscard d ' Estaing en réfléchissant
au rifle tle la lélévi .sinn, améliorer le mndc de vin des Fran-
çais ainsi que le niveau de la connaissance . • P iax et Harpie
sunt là pour c•o, ils nettoient tout, mémo ce que l'un ne saurait
dire .

Je proposerai mitre ces déter .;ifs ait moins un contre-
poison : plafonner le temps de la publicité.

Pour éclairer le passé, monsieu r le ministre, il faut êt r e
complet.

Aujourd'hui, la tiul>lic•ité est tin moyen d'indépendance . Elle
l'est déjà pour la t resse et nous aurons l'occasion d'y revenir.
Elle doit le devenir, dans les années 80, pour le secteur de
l'audiovisuel.

Comme l'a montré Gilbert Gantier, pour que l'article 1" et
l'article 2 n'affirment pas en vain la liberté de la communica-
tion audiovisuelle, vous êtes tenu à la cohérence . Or, nous
constatons, article après article, que tout le texte contredit
cette affirmation préliminaire . Vous interdisez pratiquement
tout secteur audiovisuel indépendant, hormis peut-être quelquea
radios locales . Vous lui confisquez en tout cas le moyen de
son indépendance, c'est-à-dire la publicité .
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Notre amendement vs-us propose de gommer celte nouvelle
contradiction afin de rester fidèle à l'exergue de votre loi
r La communication audiovisuelle est libre . r•

M. Gilbert Gantier. Très bien !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 429.

IL ' atuendeinent n ' est pas adopté .)

M. le président. Mes chers collègues, je suis saisi d'un amen-
dement n" 430, puis d'un amendement n" 245 . Cependant les
trois amendements suivants, n' 123, 596 et 246, ont presque
le même objet puisqu'ils font référence à la Haute autorité.
Si l'Assemblée et le Gouvernement en étaient d'accord, nous
pourrions examiner ces cinq amendements en discussion
commune . (Assoit iment .)

M. Robert-André Vivien . Sous réserve que vous autorisiez
leurs auteurs à répondre à tour de rôle au Gouvernement, mon-
sieur le président.

M. le président. Monsieur Vivien, le règlement est le même,
que nous discutions un ou plusieurs amendements . Laissez donc
le président présider.

Sachez cependant que nous sommes heure-ix de vous avoir
entendu ce matin !

M . Robert-André Vivien . Rassurez-vous, vous m'entendrez
encor !

M. le président. Je suis donc saisi de cinq amendements
n' » 430, 245, 128, 596 et 246 pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n" 430 présenté par M. Alain Madelin,
Mme Louise Moreau, MM . François d'Aubert, Michel d'Ornano
et les membres du groupe Union pour la démocratie française
est ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l ' article 61, après les mots:
«est réparti », insérer les mots : , sur proposition de la
Haute autor ité . »

L'amendement n" 245 présenté par M. Schreiner, rapporteur,
et les commissaires membres du groupe socialiste est ainsi
rédigé :

• Dans le premier alinéa de l'article 61 . après les mots:
s o r ganismes

	

insérer le mot : s nationaux».

L ' amendement n" 128 présenté par M . Fuchs est ainsi rédigé:
3 Après le mot s télévision s, rédiger ainsi la fin du

premier alinéa de l'article 61 :

	

par la Ilaute autorité».

L'amendement n" 596 présenté par MM . Robert-André Vivien,
Baun .el, Jacques Godfrain, Péricard, de Préaumont, Toubon et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
est ainsi rédigé :

• Après le mot : télévision s, rédiger ainsi la fin du
premier alinéa de l'article 61 : s par la Ilaute autorité
de la communication audiovisuelle x.

L'amendement n' 246 présenté par M. Schreiner, rapporteur,
et les commissaires membres du groupe socialiste est ainsi
rédigé :

' Compléter le premier alinéa de l'article 61 par les
mots : ', après avis de la Haute autor ité ».

La parole est à M . Alain Madelin, pour défendre l'amendement
n' 430.

M. Jacques Marette . L'amendement n" 596 est celui qui va
le plus loin!

M . Alain Madelin . Cet amendement tend à ne pas tenir la
Haute autorité, en principe garante de l'indépendance du service
public de l'audiovisuel, à l'écart des moyens de son finan-
cement.

Vous l'avez souligné dans le passé, monsieur le ministre,
et nous le soulignons maintenant : ceux qui payent cotnrran-
dent, et l'Etat, en s'attribuant la clé de la répartition, assure
en réalité sa mainmise sur le service public.

Voilà pourquoi, à défaut d'aller aussi loin que le rapport Moinot
qui proposait d'af fecter la perception de la redevance à la
Haute autorité, seule maitresse de sa répartition — proposition
que nous aurions pour notre part acceptée -- nous avançons
une solution de compromis selon laquelle le produit de la rede-
vance et de la publicité est réparti sur proposition de la Haute
autorité .

M. le président . Qui défend l'amendement n" 128 de M. Fuchs ?

Rappel au règlement.

M . Robert-André Vivien . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président. Le parole est à M . Robert-André Vivien, pour
un rappel au règlement.

M . Robert-André Vivien . J'ai le plus grand respect pour la
manière dont vous présidez, mais mure amendement n" 596
— une lecture attentive vous permettra de le constater — va
plus loin que l'amendement n" 430 de M . Madelin, puis q u'il tend
à confier à la Haute autorité elle-même le soin de répartir la
redevance.

D'après le règlement, il aurait donc dfi être appelé en premier.
C 'est seulement pour ne pas interrompre M . Madelin que je
ne l'ai pas fait remarquer plus tôt.

M . le président . Monsieur Vivien, ces deux amendements sont
en discussion commune. Toutefois, si vous voulez défendre le
vôtre avant l'amendement n" 128, je vous donnerai volontiers la
parole.

M . Alain Madelin . M . Vivien a rai .on, monsieur le président.
Mon amendement n" 430, d'une part, et les amendements
n'' 596 et 128, d'autre part, ne sont pas du même type.

M . Robert-André Vivien. Selon l'amendement n" 430, la répar-
tition aurait lieu sur proposition de la Haute autorité . ..

M. le président. Monsieur Vivien, je vous ai donné la parole
pour un rappel au règlement, mais laissez-moi présider.

L'amendement n" 430 présenté par M . Madelin tend à répartir
le produit de la redevance et de la publicité « sur proposition de
la Haute autorité L'amendement n" 128 de M. Fuchs. tend à
faire procéder à cette répartition « par la Haute autorité s.

C'est la même chose . ..

M . Jacques Toubon . Mais non ! Dans un cas . la Haute autorité
émet un avis ; dans l'autre, elle prend une décision.

M . le président. Je mettrai donc aux voix l'amendement n" 430
après l'amendement n" 596.

Reprise de la discussion.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
soutenir l'amendement n" 128.

M. Gilbert Gantier. M . Fuchs propose que le produit attendu
de la redevance et de la publicité soit réparti non par le
Premier ministre ou le ministre délégué, mais par la Haute
autorité . Cette disposition est conforme au rapport Moinot,
qui a inspiré la création de la Haute autorité, et au principe de
liberté.

Monsieur le ministre, vous vous êtes targué du fait que
j'avais plusieurs fois fait allusion au principe de liberté qui
figure en exergue de ce projet de loi . Eh bien, pour que
liberté il y ait, il ne faut pas que le Gouvernement distribue
lui-même la manne provenant de la redevance et de la publicité ;
il convient au contraire de s'en remettre à un organe théorique-
ment indépendant, en l'espèce la Haute autorité, même si elle
ne doit pas être aussi indépendante que nous l'aurions souhaité.

_fi est inedmissible que le Gouvernement soit à la fois juge
et partie, qu'il collecte les fonds et qu'il les distribue comme
il l'entend, la Haute autorité n'ayant sur cette affaire, aux
termes de l'amendement n" 246 de la commission, que le
pouvoir de formuler de vagues rbservations . La Haute autorité
doit avoir la responsabilité pleine et entière de cette répartition.

Vous nous avez répondu que ce n'était pas possible, car elle
n'est pas responsable devant le Parlement . Certes, niais j'y
insiste, elle a vocation à être indépendante . C'est la raison pour
laquelle M. Fuchs a présenté cet amendement que je souhaite
voir adopté.

M. le président. La parole est à M . Robert-André Vivien, pour
soutenir l'amendement n" 596.

M . Robert-André Vivien . Notre amendement appelle quelques
commentaires . Rappelez-vous les conditions dans lesquelles on
répartissait la redevance dans le passé et dans lesquelles on
autorisait la publicité : on fixait parfois un objectif au lieu de
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fixer un plafond . Monsieur le ministre, je vous donne acte de
vos propos sur l'indépendance de la Haute autorité que vous avez
repris plusieurs fois dans ce débat . mais il nous semble indis-
pensable que la répartition de la redevance, et également de
la manne publicitaire, soit faite . comme l'ont très bien expliqué
M . Gantier et M. Madelin, en dehors de toute influence politique.

Soyons réaliste ..- , monsieur le minist re ! Vous avez participé
à quelques comités interministériels . Vous êtes l'otage de M . le
ministre du budget, car c'est lui qui fixe les quotas . Même si
ce n'est pas dans la lettre, c'est dans la tradition . Vous nous
battrez, j'espère . comme d'autres l'ont fait . pour obtenir une
augmentation de la redevance, vous vous battrez . parce que
vous êtes le défenseur de la presse, pour que la surcharge du
prélèvement publicitaire sur la presse écrite ne soit pas trop
lourde. Mais, dans quelques semaines, clans quelques mois — et
là je suis obligé de faire un instant de la politique — ce
ne sont pas seulement les sociétés nationales de radio et de
télévision qui se trouveront en difficulté financière . ce sera la
France tout entière . Et nous craignons que le Gouvernement,
cherchant à gager certaines de ses dépenses que nous n'appré-
cions pas, cherchant le moyen notamment de fournir les crédits
de fonctionnement aux noutelles sociétés et aux 8')0 collabora-
teurs que vous allez trouver, ne fasse cette répartition non pas
en fonction de critères qualitatifs ou de critères ayant trait
au fonctionnement et aux missions du service public, mais
beaucoup plus en fonction d'orientations politiques . prises dans
le sens généreux cru terme . qu'il ne favorise, par exemple,
l'expansion des régions au détriment d'une production lourde.
Ce qui m'inquiète le plus, c'est que la répartition se fera éven-
tuellement au détriment des sociétés de programme, pour g ager,
comme dans le passé, les déficits de la société de production.

Nous votons chaque année un article du projet de loi de
finance qui fixe la répartition de la redevance . Je ne vois donc
pas en quoi notre pouvoir parlementaire et législatif va se
t rouver diminué : au cont raire . notre information sera renforcée,
puisque nous serons saisis d ' un rapport de la Haute autorité.
Le Gouvernement . lui, ne fait pas de rapport : nous n'avons
mime pas connai-sance des sondages sur la qualité, l'indice
d'écoute et l'indice de satisfaction.

Permettre à la Haute autorité de répartir le produit attendu
de la redevance et de la publicité. et d'informer complètement
le Parlement, c'est renforcer nos pouvoirs.

C'est pourquoi . monsieur le ministre, je suis persuadé que
vous allez accepter mon amendement.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour défendre
l'amendement n" 246 et donner l'avis de la commission sur les
amendements n'" 430, 128 et 596.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Monsieur Vivien . il faut lire
la loi jusqu'au bout.

L'article 62 prévoit que le Parlement aura effectivement l'ecce-
de discuter et d'a p prouver la répartition du produit de la

redevance pour droit d ' usage entre les sociétés et établissements
publics prévus dans la loi ; l'article 63 fait obligation au Gou-
vernement — et c'est nouveau — d'établir un rapport sur la
situation et la gestion des organismes de service public de la
radiodiffusion et de la télévision, lequel rapport scia annexé
au projet de loi de finances.

Le projet de loi prévoit donc un rôle accru du législateur par
rap port au contr ôle effectué sur l'utilisation des ressources
par l'ensemble des sociétés et établissements publics.

Toute la logique du projet de loi vise à donner seulement à la
Haute autorité ua rôle de magistère moral, car celui-ci s'accom-
moderait mal de l'attribution de pouvoirs de gestion.

La commission a néanmoins estimé que son intervention à
tit r e consultatif dans la répartition des ressources — sans que
soit bouleversé le schéma général de répartition des compétences
entre elle-mème et les autorités gouvernementales — lui don-
nerait un moyen supplémentaire de remplir sa mission de
garant de l'indépendance du service public.

La commission a donc refusé que la Haute autorité se voie
confier un rôle de gestion, mais elle a accepté que celle-ci
puiase donner un avis.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
quatre amendements ?

M . le ministre de la cemmunieetion . J'ai déjà, il y a quelques
instants, exposé la position de fond du Gouvernement qui consi-
dère que la Haute autorité ne peut disposer de pouvoirs de
gestion et, par conséquent, de pouvoirs de décision en matière
de répartition de crédits entre les organismes du service
public .

1'• SFANCE DU 10 MAI 1982

	

1893es_	

Néanmoins sensible am: arguments qui ont été développés . le
Gouvernement accepte eue soit consenti un pouvoir d'avis à la
Haute autorité . c'est-à-dire accepte l'amendement n" 246 de la
commission.

M. le président . La parole est à M . Robert-André Vivien.

M . Robert-André Vivien . Je suis contre l'amendement de la
commission et, malgré tout, je peux à la limite considérer que
c ' est un amendement de tepli par rapport à notre amendement
n" 596.

Depuis que nous avons le tete, monsieur le rapporteur ; nous
étudions les articles 62 et 63 . Ils n'enlèvent rien . ou du moins
ils n'apportent pas grand-chose, puisque c ' est presque une
reprise des dispositions d' la loi de 1974 . Il s'agit de confier
à la Haute autorité non la gestion, niais la répartition du produit
attendu de la redevance et de la publicité . D'ailleurs M . le
ministre ne vient-il pas de reconnaitre, en acceptant l'amen-
dement n" 246, que l'avis Ce la Haute autorité sera une garantie
d'indépendance vis-à-vis du pouvoir politique ?

J'aurais évidemment préféré que le Gouvernement acceptât
l'amendement n" 596 plutét que l'amendement n" 2411 . Toutefois,
cela prouve une fois de plus que l'opposition a su faire entendre
sa voix, car c'est partant de nos observations que la commis-
sion nous a suivis.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . C'est sur ma proposition.
monsieur Vivien !

M . Robert-André Vivien . Il y a les vôtres et il y a les nôtres !
Et je répète que c 'est sur notr e proposition que la commission
a retenti ce pouvoir d'avis de la Haute autorité . Mais le principal,
c'est que l'amendement soit accepté par le Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 128.

(L'amendement n'est pus adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 596.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 430.

(L'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 246.

M . Robert-André Vivien . Le groupe R . P. R. vote pour!

M . Alain Madelin . Le groupe U. D. F. s'abstient !

(L'amendement est adop(é .)

M . le président. Nous en revenons à l'amendement n" 245 de
la commission spéciale.

La parole est à M, le rapporteur.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . La commission a voulu,
par c 4 amendement, combler une lacune dans la rédaction
de l'a .ticle 61.

Le premier alinéa de cet article désigne, en effet, comme
bénéficaires de la répartition des ressources opérée par le
Premiet ministre les organismes de service public de la radio-
diffusion et de la télévision.

En réalité . si l'on rapproche ses dispositions de celles des
articles 65, 66 et 67, il appareil que l'a r ticle 61 ne concerne
que la répartition primaire des ressources entre les établis-
sements publics et les sociétés existant au niveau national.
La répartition secondaire des ressources entre les sociétés régio-
nales de radiodiffusion et de télévision est opérée clans un
deuxième stade par les sociétés mères respectives, selon les
modalités prévues clans les articles 65, 66 et 67.

M. le président . Quel est l'avis du G c uv ernement ?

M. le ministre de la communication . Pour l'amendement !

M . le président. La parole est à m . Toubon.

M . Jacques Toubon. Les explications de M. le rapporteur
nous paraissent de la plus haute importance car elles feront
partie des travaux préparatoires de la loi et l'on pourra donc
s'y référer pour l'application dt celle-ci.

L'amendement n" 245 lui-mime — c'est pour cette raison que
je suis contre — ouvr.: la poile à la créatim de ce que nous
refusons, de ce que, semble-t-il, le conseil des ministres a refusô,
à savoir la création d'une redevance régionale . En effet, pris à
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la lettre, cet amendement signifie que les ressources dont nous
parlons seront consacrées aux organismes nationaux de service
public . Cela veut dire, a contrario, que les organismes régionaux
auront d'autres ressources.

J'ai eu plaisir à entendre les arguments de M. le rapporteur.
Je souhaiterais que le Gouvernement les confirme . afin qu'il
nous soit bien précisé que le produit de la redevance et de la
publicité sera versé aux organismes nationaux, qui en consa-
creront une partie au financement du système régional.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 245.

M . Jacques Toubon . Puisque le Gouvernement ne répond p as,
le groupe du rassemblement pour la République vote contre.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Alain Madelin, Mme Louise - Moreau,
MM. François d ' Aubert, Michel d'Ornano et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement n' 423 ainsi rédi_pé :

a Compléter le premier alinéa de l'article 61 par les mots:

« en présisant la part affectée à la création et la part
affectée à l'achat des oeuvres cinématographiques a.

La parole est à M . Main Madelin.

M. Main Madelin . Cet amendement répjsd a la préoccupation
de tous les crvateuts d'oeuvres cinématographiques et fait écho
à différentes observations formulées tant par le ministre de
la culture que par les membres de la commission Moinot.

Il nous apparait souhaitable que la part affectée à la création
et la part affectée à l'achat des oe uvres cinématographiques
soient précisées, afin d'éviter leur pillage, si je puis dire, par
le biais des frais de gestion.

Nous aboutis s ons actuellement à une situation très curieuse:
FR 3 . la chaine du cinéma n'a plus d'argent pour acheter
de nouveaux films et les autres chaincs en sont réduites à payer
les films à crédit sur treize mois . ce qui ne s'était jamais vu.

Pour éviter qu'une telle situation ne se reproduise à l'avenir
et aussi pour permettre à la création et aux oeuvres cinémato-
graphiques de con native un développement harmonieux en liai-
son avec la télévision, nous souhaitons que cet amendement de
bon sens soit adopté.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . I .a commission a rejeté
cet amendement, dont l ' adoption compromettrait gravement
l'aulun,,ntie reconnue aux étabiissementa publics et l ' indépen-
dance des sociétés naiiona les du service public de la radio-
télévi-ion à la fois en matière administrative et financière.

Cnacune des sociétés nationales de programme doit rester
maitr'sse de l'affectation de ses ressources entre ses différentes
dépenses, et cela dans le cadre des obligations de service publ i c
imposées par le minier des charges.

M . le p résident . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de la communication . Le Gouvernement consi-
dère que les préoccupations sont tout à fait légitimes, mais
estime que les dispositions proposées sont de nature réglemen-
taire.

M . le président . La parole est à M. Robert-André Vivien.

M . Robert-André Vivien. Avant de nous prononcer, nous
aimerions obtenir quelques précisions de la part du Gouver-
nement.

Est-il exact que, dans un généreux souci d'aider le cinéma
du tiers monde, on ait donné instruction à un organisme d'achat
plus ou moins mystérieux de procéder à l'acquisition de 350 films
venant du tiers monde ? Si cela est vrai, avec quelles sommes
ces achats ont-ils été financés ? Nous estimons profondément
le cinéma du tiers monde . Mais, compte tenu que 450 films
environ sont projetés annuellement à la télévision, je crains,
quelle que soit la qualité des films maliens, ivoiriens, libanais
ou indiens, que le téléspectateur ne se lasse.

Par ailleurs, est-il exact que nous soyons en rupture de
stock dan., les trois sociétés de programmes ? Si cette infor-
mation est inexacte, monsieur le ministre, démentez-la ! Si tel
était le cas, les sociétés seraient conduites à re-re-re-rediffuser
(Sourires) les mêmes films .

Vous savez comment le stock de films s'inscrit au bilan
et quelles sont les conditions d'amortissement des films, même
s 'ils ne sont pas programmés. Il vous reste peut-être en stock
des « rossignols ou des « ringardises r — pour reprendre
le mot favori d'un de nos collègues . Il n'en demeure pas moins
que les téléspectateurs se préoccupent actuellement du stock
de films qu'ils peuvent espérer voir projeter dans les douze mois
qui viennent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 428.

(L'atnendenient n'est pas adopté .)

M. le président. Peut-être, mes chers collègues, pouvons-nous
discuter également de l'amendement n" 322, bien qu'il ait été
déposé à l'article 62? Il semble qu'il serait ici mieux à sa place.
(Assentiment .)

L'amendement n" 322, présenté par MM . IIage, Nilès, Ducoloné
et les membres du groupe communiste, devient donc l'amende-
ment n" 322 corrigé et se lit ainsi :

« Après le premier alinéa de l'article 61, insérer le
nouvel alinéa suivant :

« Sont consultés au préalable le conseil national et les
comités régionaux de la communicetton audiovisuelle . r

La parole est à 1i . Ilage.

M . Georges Hage. S'il est un amendement qui se justifie par
son texte même, c'est bien celui-là.

Si le Premier ministre veut éclairer son jugement afin de
répartir annuellement le produit attendu de la redevance et
de la publicité, il trouvera beaucoup d 'intérêt à consulter
le Conseil national et les comités régionaux de la communi-
cation audiovisuelle, dont la composition est très pluraliste et
qui refléteront tout aussi bien l'opinion des Français que la
Haute autorité.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . La commission avait étudié
cet amendement clans le cadre de l'article 62, qui ne concerne
que la répartition de la redevance, alors que l 'article 61 est
relatif à l'ensemble des ressources.

La commission . l'ayant repoussé sur l'article 62, l'aurait sans
doute également repoussé à l'article 61.

Sur le plan des principes . il n'apparaît pas souhaitable de
mêler à l ' approbation, par le Parlement, de la répartition du
produit de la redevance entre les organismes bénéficiaires,
l'intervention d'organes consultatifs tels que le Conseil national
et les comptes régionaux de la communication, lesquels, en
outre, n'ont pas vocation à exercer ce type de mission.

Sur le plan pratique, une telle procédure de consultation . qui
s'intègre dans le cadre du vote de la loi de finances annuelle,
serait, à l'évidence, beaucoup trop lourde.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la communication . J'ai consenti tout à l'heure
à l'attribution d'un pouvoir d'avis à la IIaute autorité concer-
nant les questions budgétaires . Mais recueillir auss i l'avis du
Conseil national de la communication audiovisuelle et des
vingt-deux comités régionaux entraînerait tune procédure généra-
trice de complications et de lenteurs insupportables en matière
budgétaire.

Au demeurant . monsieur nage, puisque la Haute autorité est
déso r mais appelée à donner son avis, celle-ci consulte auto-
matiquement le Conseil national étant donné que le président
de celui-ci est délégué permanent auprès de la Haute autorité.
D'autre part, par ce même mécanisme . se trouvent remontés au
niveau national les besoins ou les aspirations des comités régio-
naux, puisque ceux-ci .siègent au sein du Conseil national.

Je pense donc que cette disposition est superfétatoire.

M . Jacques Toubon . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident !

M. le président . Contre l'amendement, monsieur Toubon ?

M . Jacques Toubon . Non, mais je demande la parole parce
qu'il n'y a pas d'orateur contre .
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M . Claude Estier, président de la commission spéciale. Je
me suis permis tout à l'heure d'interrompre M. Marette, ce dont
je le prie de m'excuser . M . .Madelin m'en donnant l'occasion,
je voudrais revenir sur le sens de mon interruption.

J'ai contesté l ' affirmation, sans cesse répétée sur les bancs
de l'opposition, selon laquelle la télévision serait aujourd'hui
parfaitement ennuyeuse.

M . Alain Madelin . Je n'ai pas dit cela !

M . Jacques Marette . Moi, je l'ai dit ! (Sourires .)

M. Claude Estier, président de la commission . Je n ous remercie
de le confirmer, mais je vous pose amicalement une question :
regardez-vous la télévision, monsieur Marette

M . Jacques Marette . Oui, hélas ! (Sourires .)

M . Claude Estier, président de la commission . J'en s'ils très
étonné.

Un sondage est publié chaque jour — ce sondage n'a peut-
être pas grande valeur scientifique mais il est est entré dans
les moeurs et il en vaut bien d - autres — dans un journal qui
a été à la tête de la campagne menée, il y a quelques mois,
sur l'ennui à la télévision.

Je me suis amusé, ces derniers jours, à relever les résultats
des sondages publiés quotidiennement dans France-Soir.

M . Jacques Toubon . Ils n'ont aucune valeur!

M. Claude Estier, président de la commission . Les chiffres
que je vais citer valent bien les vôtres!

Plusieurs députés socialistes . Absolument !

M. Claude Estier, président de la commission . Je relève
d'abord que le lundi 3 mai — fait extrémenient important —
81 p . 100 des téléspectateurs regardaient la télévision . Cela
n ' a rien à voir avec des gens qui tournent le bouton parce
que le spectacle est ennuyeux ! Ce soir là, 43 p . 100 d'entre
eux regardaient La Horse sur 'I' F 1 — indice de satisfaction
16 sur 20 ; 23 p. 100 regardaient sur Antenne 2 Yves Montand
à l'Olympia — indice de satisfaction 18 sur 20 ; 1 p . 100 regar-
daient Le Concierge sur F R 3 — indice de satisfaction 13 sur 20.

M. Jacques Toubon. C'est exactement ce que nous disons !

M. Alain Madelin. Dés que la télévision n'est plus socialiste,
elle est bonne !

M . Claude Estier, président de la commission . Permettez que
j'aille jusqu'au bout de ma démonstration!

Le surlendemain, mercredi 5 mai, 77 p . 100 des téléspecta-
teurs regardaient la télévision : 24 p . 100 regardaient « Les
Mercredis de l'information s sur T F 1 — indice de satisfaction
13 sur 20 ; 36 p . 100 s Planète bleue > sur Antenne 2 — indice
de satisfaction 16 sur 20 ; et 40 p. 100 Délit de fuite sur F R 3
— indice de satisfaction 13 sur 20.

Au cours du dernier week-end, samedi soir, 26 p . 100 des
téléspectateurs regardaient « Droit de réponse » — indice
de Satisfaction 10 sur 20. Ce n'est pas un très bon indice, mais
je vous invite à le comparer avec un sondage publié cette
semaine — par un hebdomadaire qui n'est pas de gauche —
qui donne cette émission comme la quatrième dans celles qui
ont la préférence des téléspectateurs . Samedi soir également,
67 p . 100 des téléspectateurs regardaient s Champs-Elysées»
— indice de satisfaction 13 sur 20.

IIier soir, dimanche, 76 p . 100 regardaient Le Mur de l'Atlan-
tique sur T F 1 — indice de satisfaction 14 sur 20.

M . Jacques Marette et M. Jacques Toubon . Evideniment,
l'acteur principal est Bourvil!

M . Claude Estier, président rie la commission . J'ai gardé le
meilleur pour la fin : hier soir, 18 p . 100 des téléspectateurs
regardaient Julio Iglesias sur Antenne 2 — indice de salis-
faction 17 sur 20 . (Rires .)

Alors, ne dites pas que le téléspectateur s'ennuie et qu'il
n'éprouve aucun plaisir à regarder la télévision ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes.)

M . Jacques Toubon. Tout dépend du programme!

M . le président. Monsieur Toubon, je ne puis donner la parole
qu'à un orateur contre . M. Robert-André Vivien m'a demandé
tout à l'heure d'appliquer le règlement de la façon la plus stricte.
Pour ne pas encourir ses reproches, je vais donc mettre aux voix
l'amendement . (Sourires .)

Je mets aux voix l'amendement n" 322.

M. Jacques Toubon . Le groupe du rassemblement pour la
République vote pour !

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Alain Madelin, Mme Louise Moreau,
MM . François d'Aubert, Michel d'Ornano et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement n" 431 ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 61, après les mots :

l'évolution de son activité >, insérer les mots : « , de la
qualité des programmes .>.

La parole est à M. Main Madelin.

M . Alain Madelin . Nous souhaitons que la qualité des pro-
grammes et l'audience soient prises en compte pour la répar-
tition des ressources.

M . le ministre a très justement souligné les problèmes des
clés de répartition passées, concernant notamment la qualité . Il
est vrai que ce n'est pas facile et que cela donne lieu à des
discussions un peu bureaucratiques pour aboutir à pas grand-
chose . Mais ce n ' est pas parce qu ' on a mal appliqué un critère
d :uis le passé qu'il faut renoncer à l'appliquer bien aujourd'hui.

Compte tenu du système dans lequel nous nous engageons,
il est plus que jamais nécessaire de tenir coopte des goûts
du téléspectateur car il semble manifestement, par bien d'autres
aspects, que l ' on ait moins le respect du téléspectateur qu ' autre-
fois . Voilà pourquoi je souhaiterais que soient prises en considé-
ration la qualité des programmes et, plus tard, l'audience.

J'ajoute . en réponse aux objections formulées à une ou deux
reprises par le président de la commission, M . Claude Estier,
sur les critiques à l'cecontre de la télévision de p uis le 10 mai,
qu'il est vrai qu'une baisse d'audience a été enregistrée, mais
celle-ci ne ciste pas du 11 niai au matin, elle est plus ancienne.

Des calculs permettent de mesurer à la fois l'audience et
l'indice de satisfaction du public. Or, les statistiques émanant
du centre d'études d'opinion révèlent que de nouvelles émissions
sont inadaptées aux goûts du public potentiellement présent
à l'heure d'écoute . Les programmes sont en quelque sorte mal
« ciblés s.

Je citerai deux exemples seulement.

L'émission « Les Visiteurs du jours d'Anne Sinclair a recueilli
en m iyenne une audience d'écoute de 7,3 p . 100 — j'admets
qu il est difficile de prendre en considération l'audience d'une
émission à son début — et un indice de sat i sfaction proche de
zéro.

Quant à l'émission « Droit de réponse a de Michel Pollac —
je ne suis pas contre cette émission qui est par ailleurs dis-
trayante (sourires sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et dit rassemblement pour la République) — je pense
gt. 'elle fait l'objet d'une inadaptation de ciblage entre l'heure
de programmation et le public à l'écoute.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . C'estla quatrième émission !

M . Alain Madelin . La preuve en est qu'elle recueille une
moyenne d'audience de 12 p . 100 et un indice de satisfaction
de 7,5 sur 20.

Je pourrais multiplier ce type d'exemples significatifs d'un
mauvais ciblage n des nouveaux programmes de la télévision,
mais j'en tire surtout la leçon qu'il est absolument indispen-
sable que les responsables de la programmation tiennent compte
de l'audience des émissions et de l'indice de satisfaction, pour
employer une expression que vous préfères au terme de
« qualité s, lors de l'acte final, c'est-à-dire au moment de la
répartition de la redevance . Tel est le sens de l'amendement
n' 431.

M. Claude Estier, président de la co>nntissien spéciale. Je
demande la parole, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M. le président de la commis-
sion spéciale .



1896

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1SEANCE DU 10 MAI 1982
_se eise__ie et

	

te_

	

_ire_ se__

M. le président. M. le président de la commission s'étant
exprimé . je ne peux donner la parole eu rapporteur.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Ce ntest pas grave !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . k ministre de la communication. Le Gouvernement a déjà
expliqué les raisons pour lesquelles il est opposé a l'amende-
ment n" 431.

M . le président . La parole est à M . Marette.

M . Jacques Marette . Je m'adresse à M . Estier . qui est comme
moi député de Paris.

Il appartient à chacun d'entre nous de réunir des associa-
tions et d'inviter nos sections respectives à participer à des
débats . J'observe que jusqu'au 10 mai nous rencontrions conti-
nuellement des problèmes pour fixer une date en fonction
des programmes de télévision . Telle association d'anciens
élèves ou d'anciens combattants, la section locale du groupe
du rassemblement pour la Républi q ue locale ne pouvaient se
réunir tel jour à cause de la diffusion des « Dossiers de
l'écran s ou de toute autre émission . Aujourd'hui, personne
n'évoque plus le problème :

Je ne sais si certaines personnes du XVIII' arrondissement
lui demandent de ne pas réunir la section socialiste tel soir
car la télévision retr ansmet un a Polac s qui est tellement
passionnant! Quant à moi, je prétends que les problèmes sont
terminés! (Applaudissemetit .s sur les bancs du rassemblement
pour la Rép''bi 'lue et de l ' union pou' la démocratie française .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 431.

(L'amendement n'est pus adopté .)

M. le président . M. Alain Madelin, Mme Louise Moreau,
MM. François d'Aubert, Michel d'Ornano et 'ce membres du
groupe Union pour la démocratie f rançaise ont présenté un
amendement n" 432 ainsi rédie :

t Dans le deuxième Alinéa de l'article 61, après les mots :
« l'évolution de son activité , insérer les mots : s, de son
audience •.

La parole est à M . Main Madelin.

M. Alain Madelin . Cet amendement répond à la préoccupation
que j'ai déjà e".primée en défendant l'amendement n" 431, à
savoir que nous souhaitons vivement que l'audience soit prise
en considération.

Le tableau des indices d'écoute et de satisfaction que M . Esstier
vient de brosser prouve, (Dune part, qu ' il a oublié les critiques
qu ' il formulait il y a peu de temps enco re à l ' encontre des
sondages de Fronce-Soir et, d'autr e part, que la télévision est
encore bonne quand elle ne programme pas les nouvelles émis-
sions de réalisme socialiste! (E.t'clamatioits sur les balles des
socialistes.)

M. Bernard Schreiner, rapporteur . N'impor te quoi!

M. Jacques Toubon . C' est la vérité. Julie Igle.sias, ce n'est pas
du réalisme socialiste! Bourvil non plus! (Rires sur les bancs
du rassemblement pour la Rt %p'tb!iquc et de l ' union pour la dé-
,tncratie française .)

M . Alain Madelin . Pas plus que Yves .Montand !

M. Jacques Toubon . Ou Gabin, ou Signoret !

M. Claude Estier, président de la conendssion spéciale . Vous
voyez qu'il y a du choix à la télévision!

M. Alain Madelin . Monsieur Estier, je vous fais remarquer
que je n'ai jamais vivement critigeé la télévision . J'ai simple-
ment dit qu'un certain nombre de nouvelles émissions, mal pro-
grammées, n'ont pas un indice de satisfactino correct . Et
j'ai fait remarquer que, pour les années 1980, je souhaitais
essentiellement élargir le choix . Je ne cherche pas à me battre
pour que telle émission des trois chaines de service public
obtienne un point en plus ou en moins, mais pour offrir cinq,
six ou méme dix programmes au téléspectateur, à charge pour
lui, par le mécanisme de la concurrence, d'opérer son litre
choix.

M. Gilbert Gantier. Très bien !

M . Alain Madelin . A défaut des sondages de France-Soir,
M . Philippe Ragueneau, directeur du cent re d'études d'opinion,
lors de son audition par la délégation parlementaire pour la
radiodiffusion et la télévision françaises, a donné, sur la base de
statistiques certainement irréprochables. des éléments qui
confortent exactement la thèse que j'ai évoquée concernant une
baisse d'audience et, surtout, une mauvaise programmation
d'émissions mal ciblées . Je ne reviens pas sur ce point, encore
que je pourrais citer ic M . Claude Estier, en dehors de cette
enceinte, de multiples exemples.

Le téléspectateur ne peut se faire entendre que d'une seule
façon : en choisissant son programme de préférence à tel autre,
en regardant ou non la télévision . Nous souhaitons que le vote
quotidien qu'il ex p rime en tournant le bouton de son récepteur
soit pris en considération lors de l'attr ibution de la redevance
afin de récompenser en quelque sorte les sociétés de programme
qui s'efforcent de répondre à la diversité des guide des télé-
spectateurs.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Bernard Schreiner, rapporteur. La commission s'est pro-
noncée contre cet amendement pour un certain nombre de
raisons, notamment pour permettre le développement, au sein des
sociétés nationales, de productions de qualité et ne pas limiter
la diffusion à la reprise de grands succès.

M . Alain Madelin . Tels les exemples cités par M . Estier!

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Or le développement de
de la qualité passe aussi par une politique qui ne vise pas uni-
quement ! 'audience. La commission est donc opposée à l'intro-
duction de ce critière parmi ceux qui seront appelés à présider
à la répartition des ressources entre les organismes du service
public.

L'existence d'un tel critère dans le système de répartition
mis en place par l'article 20 de la loi de 1974 et par les textes
réglementaires pris pour son application, a contribué, pour une
part importante, à instaurer une concurrence effrénée entre
les sociétés de programme, dort les effets néfastes ont été maintes
fois dénoncés, et pas uniquement par l'actuelle majorité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de la communication . Le Gouvernement est
tout à fait opposé à cet amendement.

J'ai indiqué pour la quinzième fois depuis le début du débat
que cette disposition de la loi de 1974 instituant la concurrence
entre les chaines a été parmi celles qui ont eu les plus graves
conséquences sur la qualité des programmes . Je m 'explique donc
mal que ceux qui en même temps défendent un certain niveau
de qualité des programmes souhaitent revenir, par un biais ou
par un autre, à une disposition de cette nature.

M. Madelin, en citant tout à l'heure des propos tenus par
M . Philippe Ragueneau, directeur du centre d'études d'opinion,
s'est sans doute reporté à des informations déjà anciennes . Je
n'étais pas membre de la délégation parlementaire lorsque celle-
ci a procédé à l'audition de M. Ragueneau . Mais j'indique à
M . Madelin qu ' un jugement récemment porté par M. Ragueneau
est tout à fait différent de celui que M . Madelin a évoqué.

En effet, dans le dernier numéro du mois de mai de la Lettre
du centre d'études d'opinion, M. Philippe Ragueneau écrit :

v En toutes choses, il faut savoir raison garder . s Et tout
particulièrement lorsqu'il s ' agit des hausses ou des chutes d'au-
dience sur des médias réputés pour leur extréme sensibilité.
C'est ainsi qu'entre le catastrophisme des titres à sensation et
le triomphalisme de quelques « grands prêtres s, il y a la
place pour le relativisme d'une observation objective et sereine,
ce dont le centre d'études d'opinion, je pense, a témoigné . v

Après avoir rappelé ce qu 'a eté la campagne star les préten-
dues baisses d'audience et modifications de programmation,
M . Philippe Ragueneau ajoute :

Les gestionnaires de programmes ont admis, avec prompti-
tude, lucidité et bonne foi, les écueils d'un s changement pour
le changement t et, dans bon nombre de situations, le tir a été
rectifié. Le résultat ne s'est pas fait attendre : l'audience de la
télévision est pratiquement revenue au niveau qui était le sien,
à la méme époque, l'an dernier.

a Il n'y a donc pas lieu de s'émouvoir, plus que de raison,
de ce léger avatar d'une très longue histoire . a (Applaudis-
sements sur !es battes des socialistes .)

M . Claude Estier, président de la commission spéciale . Exac-
tentent !

M. le président . La parole est à M . Toubon .



ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 10 MAI 1982

	

1897

M. Jacques Toubou . Je ne souhaite pas l'adoption de l'amen-
dement du groupe Union pour la démocratie française car il
aurait pour effet de lier l'activité, le budget, les finances des
sociétés à leur audience.

Personnellement, je suis favorable à la poursuite, au sein de
la télévision, organisme de service public, d'expériences qui
seraient mises en cause si l'audience devait ètre retenue comme
critère de financement.

Puisqu'il faut parler de l'actualité et se référer toujours à des
exemples extérieurs pour bien montrer que nous ne faisons
pas métier d'opposition systématique, je lis, dans le journal
Libération de ce matin, qui n'est pas spécialement un des sup-
ports de l'opposition nationale actuelle . . ..

M . le ministre de la communication . Ni de la majorité natio-
nale actuelle !

M . Jacques Toubou . . . . à la page 38, sous le titre : Le 10 mai
fait sen cinéma v : « Sujet imposé mais expression libre:
PI. N . A. a demandé à dix réalisateurs de faire l'intéressant
sur un an de pouvoir socialiste . Sauf exceptions, des propos
cahotiques . des images bâclées, un résultat décevant . Un peu
plus d'insolence païenne durait sans doute évité ce gâchis . v

« On imagine le tollé vertueux qt .i aurait saisi les rotatives
si . il y a sep t ans, la télévision nous avait offert, pour f2ter
la première année de septennat de M . Gisgard d'Estaing, une
émission s de création A sur « la continuité a, « le libéralisme
avancé », a la démocratie française .> ou un quelconque thème-
gadget électoralisle.

c Eh bien, les mêmes qui auraient poussé des cris d'orfraies,
ont cru ben de commander à une douzaine de cinéastes diffé-
rer ts douze petits court-métrages sur le a changement :>.

Comme l'a dit tout à l'heur e M. Marette, la télévision du
changement est un instrument indiscutable entre les mains de
l'opposition pour montrer aux Français et aux 36 millions de
téléspectateurs que le changc,ms nt tel qu'il est conçu par les
socialistes n'est pas vraiment souhaité.

Personnellement, conséquent avec moi-même, je souhaite que
les émissions illustrant le changement telles qu'elles sont cri-
tiquées et décrites par le journal Libération continuent à ètre
prozrammées et ne soient pas condamnées par le couperet de
l'audience . Ainsi tous les Français qui ne participent pas aux
débats politiques, qui ne sont pas intéressés par les arguties
développées à l'intérieur d'une classe politique, pourront voir
le soir, en regardant de telles émissions, ce qu'est le chan-
gement voulu par les socialistes, les communistes et les radicaux
de gauche. Voilà pourquoi je m ' oppose à cet amendement qui
prétend inscrire l'audience comme un des critères de la diffusion.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 432.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . Jacques Toubon . Heureusement'.

M . le président . M . Schreiner, rapporteur, et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 247, ainsi rédigé :

a Dans le second alinéa de l'article 61, après les mots
ainsi que .>, supprimer le mot : « de s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Bernard Schreiner, rapporteur. Cet amendement tend à
corriger une erreur de rédaction.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la communication . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 247.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Alain Madelin, Mme Louise Moreau,
MM. François d'Aubert, Michel d'Ornano et les membres du
groupe Union pour la démocratie française " nt présenté un
amendement n" 658 ainsi rédigé :

Compléter l'article 61 par le nouvel alinéa suivant

Toute augmentation annuelle du montant de la rede-
vance supérieure à la hausse des prix sera consacrée à la
création audiovisuelle . »

M. Alain Madelin . Nous retirons cet rmendement, monsieur le
président.

M . le président. L'amendement n" 658 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 61, modifié par lee amendements
adoptés.

M . Robert-André Vivien . Le groupe R .P .R . vote contre !

(L'article 61, ainsi modifié, est adopté .)

Article 62.

M . le président. « Art . 62 . — La répartition du produit de
la redevance pour droit d'usage entre les sociétés et établis-
sements publics prévus aux articles 32, 35, 36, 38, 39, 42, 45,
53 et 56 de la présente loi est soumise à l'approbation du
Parlement . »

La parole est à M. Marette, inscrit sur l'article.

M. Jacques Marette. Sur cet article 62, je me bornerai à
constater — outre que la société nationale de cinéma bénéfi-
ciera elle aussi de la redevance — qae le Parlement pourra
approuver ou refuser la répartition du produit de la redevance
pour droit d'usage -- on a vu ce que valait cette appellation —
entre les sociétés et établissements publies prévus aux articles 32,
35, 36, 38, 39, 42, 45, 53 et 56 du présent projet de loi, mais
non la modifier.

Ainsi que je l'ai déjà indiqué, je regrette, étant donné qu'il
s'agit de la budgétisation d'un impôt, que le Parlement soit
dessaisi de tout pouvoir d'amendement . C'est la raison pour
laquelle je ne voterai pas l'article 62.

M . le président. La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, je ne prends la
parole sur l'article 62 que pour signaler, si jamais cela n'était
pas fait par la commission ou par le Gouvernement, que cette
approbation parlementaire de la répartition n'est en aucune
façon une nouveauté puisqu'elle était déjà prévue clans l'ar-
ticle 20 de la loi de 1974. M. Schreiner l'a d'ailleurs écrit noir
sur blanc dans son rapport. Je ne voulais donc pas que l'on
puisse nous opposer l'argument selon lequel il s'agirait d'un
progrès dans le domaine du contrôle parlementaire.

M . le président . La parole est à M. Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . Ainsi que vient de l'indiquer M . Tou-
bon, il n'y a rien de nouveau. En revanche, vous auriez pu
innover, monsieur le ministre, en supprimant la T.V.A. sur
la redevance . Il faut que les Français sachent que la rede-
vance est le seul impôt qui paie l'impôt . Vous auriez ainsi fait
preuve oie générosité ! L'ancienne opposition avait d'ailleurs
manifesté cette volonté, il y a plusieurs années, en 1960,
lorsqu 'un jeune secrétaire d'Elat s ' appelant M . Giscard d ' Es-
taing avait presque annoncé que cette suppression allait être
réalisée . Logiques avec nous-mêmes . nous avons toujours demandé
la suppression de la T.V.A. sur la redevance. lit .je suis per-
suadé, monsieur le ministre, que vous y êtes toujours favo-
rable, Mais, malgré vos généreuses intentions, vous êtes en fait
l'otage de votre collègue chargé du budget.

Monsieur le ministre . vous cule; que les sondages n'ont
aucun intérêt . Mais M. Estier, pour répondre à M . Marette sur
l'indice de satisfaction, s'est référé, lui, à un sondage de Konso
France d'intérêt limité puisqu'une centaine de personnes seu-
lement ont été interrogées et que les moins de dix-huit ans ont
été exclus -- ce qui est la mai-que d'ailleurs d'un certain pari-
sianisme . Mais demandez donc à vos enfants ou à vos petits-
enfants ce qu'ils pensent de la télévision, et vous vous apercevrez
que ce sont eux les plus mécontents . Par exemple, ma petite
fille de quatre ans m'a demandé pourquoi on avait supprimé
Maya l'abeille, le samedi après-midi . A la place, il y a des
rochets !

On nous a assur é, citant le rapport Ragueneau, qu'il y avait une
reprise de l'audience. Forcément : on a rappelé Guy Lux et l'on
rappellera bientôt Daniéle Gilbert.

M . Jacques Toubon . Ainsi que Zitrone!

M . Robert-André Vivien . Et Les Dossiers de l'écran vont
redevenir hebdomadaires !
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Mais oit est dune l'innovation' Bien entendu, vous allez
inc répondre : i'' y a Poilue — et certains vont encore mc dire
que je fais une fixation sur Pollue . Mais si 26 p . 100 des téléspec-
tateu•-: regardent son t mission, c'est dans l'espoir d'une bonne
bagarre : les gens aiment le sang et le cirque.

M. Jacques Marette. Cela remplace le catch à quatre !

M. Robert-André Vivien . Monsieur le ministre . l'article 62
de votr e projet de lui e.at dune bien décriant dans la mesure
où il n ' innove pas . Cependant . je vous serai, t r ès reconna i s-
sant dut m'indiquer s'il est (Luis vos intention.; de vous battre
pour qu ' enfin la redevance s' it exnnàrce de la T . V . A . . ce
y .'i permettr ait de récupérer 1 120 mi :lions de centimes . lesquels
p,urr ..':'nt êtr e atfoclés à l ' amélioration de la qualité des pro-
grammes . et donc à la satisfaction des téiéspectateurs.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. La rédaction de l'article 62 appelle d'abord
une remarque nui> que, de l'article 61 et l'article 62. se produit

disparition notable : celle de la publicité.

Moi,. :i'-ur le m i •ri .-l"e . celte disparition signifie-t-elle que le
Parlem e nt n'a ahsolume nt pas son mot à dire .sur la répertition
du produit (les ro.-sourdis pathiicitaites :'

Mes autres rth, .rcati,,ns sont liées à la discussion que nous
a :mus déjà eue à pro as des articles 60 et 61 sur une éventuelle
hudainieiiiinn rte : , .•ssources nécessaires au fonctionnement du
service publie.

L ' articles 62 fait référence aux articles 32 . 35 . 36 . 38, 39 . 42.
45 . 53 et 56 du projet de loi . Mais certains d 'entre eux
appellent de très grandes ré-erves quant à l'utilisation du produit
de la taxe.

L'article 32 . par exemple, prévoit qu'un établissement public à
caractère industriel et commercial est chargé d ' assurer la dif-
fusion des programmes du service public : c'est très bien! Mais
il dispose t'•,ale•ment quo . le cals é_üéant . cet établissement est
aussi char-.é d'assurer la diffusion des programmes de bénéfi-
ciaires des au '.rr•isanions clé ;irrees cil application de l'article 71
de la p r é :ente loi et qu'il participe à la conception. à l'instal-
lation . à l'exploitation et à l'entretien des réseaux de distri-
bution le la c-, r. tn : ic ;,lien audiovisuelle . Selon cet article, le
produit di , le taxe sertira (lune éventuellement à assurer l 'en-
tretien ou l'établi.,senurnt de réseaux de communication audio-
visuelle dont le p ayeur ne scrx nullement le bénéficiaire.

L'article 39, qui concerne la radiodiffusion dans les territoires
doute-mer et à Maautie, n 'est pas moins étrange . Je ne reproche
pas à l ' Etat l ' assurer la ra :lindiffusion outre-mer, puisque c 'est
une de . ;é, tnnctions . niais je lui fais grief d'tttiiiser pour cela
le produit de la redevance que p aient ies métropolitains . Cela
n'a rien à voir avec un service rendu.

La lecture de, autres articles pousse exactement aux mêmes
observations . Ainsi l ' article 42 prévoit que la société nationale
charriée de la pr„duction peut participer à des coproductions
cinématographiques . Mais on peut se demander quel est le tien
entre ces coproductions et le service rendu.

De même . s'il est tout à fait normal de prévoir dans l'article 45
que 11 . N . A s ' occupe tic l'ensei_nement supérieur aud'ovieuel
— ce qui pst très bien et correspond au devoir de l'Efat --- il est
moins mn-mal d'affecter le produit de la redevance à cette tâche.
Enfin . je ferai la méme remarque en ce qui concerne les activités
internationales.

Pourquoi . riens cet article . ne fait-on pas référence au produit
attendu ire la publicité, com p te à l'article précédent?

Pourquoi prévoir le financement d'activités qui ne relèvent pas
du service rendu

M . le président . lia mutile est à M . Main Madelin.

M. Alain Madelin . Cet article avalise le détournement de
l'argent du téléspectateur, qui croit peycr la redevance en
échange (le services rendus, c'est-à-dire des programmes diffusés
sur les trois (haines . 'l'elle semblerait d'ailleurs êt re l'inter-
prétation du conseil des ministres : a A service égal, redevance
égale.

Or nous constatons que, grâce à l'article 62, la redevance
pourra servir, par exemple, à la mise en place, à l'entretien —
que sais-je enco r e ! — des futurs réseaux de télédistribution,
à la coproduction cinématographique, à la commercialisation
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du cinéma sur le territoire national en vertu des disposit i ons
adaptées à l'arlicle 56, à l'action e tlturelle 1 l'étranger par
l'intermédiaire de Radio France internationale ou de la société
créée à l ' article 56.

Bref . cet article permet ua véritable défournement de l ' argent
du téléspectateur . Telle est ma première observation.

Ma deuxième observation porte sur le fait que le Parlement
aura le seul droit de dire oui ou non à la répartition du produit
de ta redevance, alors que, quand ils étaient dans l ' opposition.
les socialistes et les c moi unistes déclaraient : le Parlement
doit avoir un aut re pouvoir que celui de dire oui oa de dire
non, il doit avoir le pouvoir de surveiller et de décider de
la répartition de cette redevance . Maintenant, ils ont changé
d'avis . Pourquoi?

Enfin, monsieur le ministre . je n ' interroge sur l'utilisation
réelle qui sera faite du produit de la redevance . Not re collègue
M. Jacques Toubou vient rte citer un article publié ce matin
par le quotidien Libération qui explique comment l'argent de
de la redevance a été utilisé pour faire faire . dans le cadre
de l'f . N . A ., par un certain nombre de réalisateurs bien-pensants
douze cour; métrages sur les changements intervenus depuis
le 10 mai 1981 . Nous sommes le 10 mai 1982. Voilà bien des
révélations sen ce que le changement a apporté depuis un an:
l'argent des cont ribuables est notamment confisqué par vos
amis pour réaliser un certain nombre de courts métrages
politiques.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . N ' importe quoi!

M. Alain Madelin . Le mime quotidien parle du e ciné-tract
du camarade Eider •, qui est - un terrifiant pension stalinien . ..
(Rires sur les bancs de l'Union pattu la démocratie française
et dut rassemblement pour la Hepithl que .)

M. Jacques Toubon . M . Ilage est content !

M. Alain Madelin . hargent de la redevance sert donc à
diffuser les élucubrations politiques en l'occurrence staliniennes,
de tel ou tel camarade du parti de M. Page.

M. Georges Hage . Quelle logomachie !

M . Alain Madelin . Pour terminer . je citerai la conclusion
de cet article de Libération : ., On peut regretter nue 1'I . N . A.
n'ait pensé à avoir donné ne fûtce que dix minutes à tin
des cinéastes qui avait appelé à voter Giscard . liais comme
dit si bien Muati, 2 la droite n'a pas de créateur . ,>

Voilà bien votre conception du pluralisme. c'est celle de la
démocratie confisquée !

M. Jacques Toubon. 'Prés bien ! C'est l'ordre moral !

M. Alain Madelin . Oui, it y a détournement du produit de
la redevance . donc de l'argent du téléspectateu r.

Enfin . je voudrais revenir sur une réflexion de notre cnllé-
guc M. Robert-André Vivien, qui proposait de diminuer la
T .V.A. frappant la redevance.

M . Robert-André Vivien . Il faut la supprimer ! C'est un impôt
sur l'impôt.

M. Alain Madelin . Il faut diminuer ou supprimer la T .V .A .,
certes . mais à condition que cela se concrétise par une dimi-
mtli'n de la redevance pour le téléspectateur . Dans le premier
projet de loi présenté au conseil des minist r es . le Gouverne-
ment avait . semble-t-il, envisagé de soumettre la redevance au
taux de T .V.A . intermédiaire . On peut donc penser que, dans
un proche avenir . vins applinuores à fa rcdevct.nce le taux de
7 p . 100 . Mais on peut craindre que cette mesure n'ait aucun
effel sur le téléspectateur. qui paiera la même redevance avec,
en prime, un supplément d ' impôt . Cette opéralion se réduirait
alors a un joli tour de passe-passe !

M . le président. Je vous prie de conclure, monsieur Alain
Madelin . Votre amendement porte non sur la suppression de la
T .V .A., mais sur la répartition de la redevance,

M . Alain Madelin . Mais, monsieur le président, j'interviens
sur l'article et min sur ;non amendement.

M . Jacques Toubon . Exact!

M. Alain Madelin . Je conclus néanmoins.

L'article 62, compte tenu des niminiputations possibles du
taux de T . V . A ., ouvre la voie à un véritable détournement du
produit de la redevance .
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M . Jacques Toubon . Il va le faire clans quelques instants.

M. Robert-André Vivien . Et complètement, parce qu'on n'a
pas très bien compris !

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président . j'avais demandé
au Gouvernement pourquoi la répartition des ressources publi-
citaires ne figuraient pas à l'article 62 . J'attends une réponse.

M. le président. Le Gouvernement est maillai de sa parole,
monsieur Gilbert Gantier.

M . Jacques Toubon . Il l ' est même de plus en plus !

M. le président ..- M . Main Madelin, Mme Louise Moreau,
MM . François d'Aubert, Michel d'Ornano et t es membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement n" 433 ainsi rédigé:

Dans l'article 62 substituer aux références : « 32, 35,
36, 38, 39, 42, 45, 53 et 56 «, les références 35, 36, 38,
39 et 45

La parole est à M . Alain Madelin.

M. Main Madelin . M . le ministre nous a précisé qu'il pré-
férait intervenir après que les amendements de suppression
ont été défendus . Puisque aucun amendement de ce type n'a
été déposé à l'article 62. j'en déduis qu'il ne répondra pas aux
questions précises qui ont été posées par les orateurs de l'oppo-
sition . C'est dommage!

L'amendement n" 433 tend à réduire le nombre des béné-
ficiaires de la répartition du produit de la redevance. en
supprimant les références 32 . 42 . 53 et 56.

Pourquoi voulons-nous écarter T . D . F . ? Nous avons proposé
que cette société facture de façon extrêmement précise ses
prestations aux autres sociétés . Son financement, bien entendu,
se fera par l'intermédiaire de la redevance, mai ;, nous souhai-
tons qu'il ne se fasse pas directement . Nous voulons la trans-
parence totale des comptes.

Quant à l'I . N . C . A ., il devrait faire payer ses prestations
à leur prix réel . Cet organisme ne doit pas non plus, nous
semble-t-il, bénéficier directement de la redevance . Etant entendu
que tout ce qui touche à la conservation des archives, c'est-à-dire
au patrimoine national, doit être inscrit au budget de l'Etat,
comme c'est le cas pour la Bibliothèque nationale ou pour les
Archives nationales.

En ce qui concerne Radio-France internationale, dont le budget
va être quintuplé pour développer considérablement ses mis-
sions, il nous parait normal que celles-ci relèvent du budget
de l'Etat.

Enfin . quant à la société créée à l'article 56 qui ouvre malheu-
reusement la voie à un cinéma d'État et qui contribue à l'action
culturelle à l'étranger — mission qui, au demeurant, incombe
à l'Etat — il n ' y a aucune raison qu'elle pré i éve sur le produit
de la redevance.

Sous le bénéfice de ces quelques oi,aervalions, je vous demande
d ' adopter cet amendement qui permettra de rendre plus claires
les comm :a :,ilité.s des différentes sociétés et de faire la part
exacte entre ce qui relève de la redevance et ce qui dépend
du budget de l'Etat.

M. le président. Quel est l'avis de la c•rnomission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur. La c•'mnussion a repoussé
cet amendement qui tend à exclure du bénéfir•c de la redevance
l'I . N . C . A ., la société nationale de production . la sr,ri^té chargée
des émissions radiophoniques vers l'étranger, la société chargée
de la commercialisation des programmes audiovisuels et de
;'action culturelle vers l'extérieur, et l'établissement public
de diffusion . Tous les organismes visés par l'amendement font
partie intég"ante du service public de la radio-télévision . Ils
sont investis de missions de service public, il n'y a aucune raison
de les priver du bénéfice du produit de la redevance.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de la communication. Pour ce qui concerne la
répartition des ressources de publicité, monsieur Gantier, le
Gouvernement au ra également à se- prononcer, indirectement,
selon la formulation Je l'article 62, puisqu'il se prononcera
formellement sur la répartition du produit de la redevance mais

M. Gilbert Gantier. Déposez un amendement t

M. le ministre de la communication . En ce qui concerne la
T. V . A ., monsieur Vivien, la question est posée.

M. Jacques Toubon . Ah bon

M . le ministre de la communication . 11 y sera répondu le
moment venu.

Vous avez votre opinion, j'ai la mienne.

M . Jacques Toubon . C ' est la même !

M . le ministre de la communication . Le Gouvernement n 'en a
pas délibéré. Cela viendra en son temps, probablement lors de
la discussion du projet de loi de finances pour 1983.

M . Robert-André Vivien . Que Dieu vous aide, pour l'arbitrage!

M . le ministre de la communication . En ce qui concerne
l'amendement n" 433, la position du Gouvernement est ferme.
Je l'ai déjà souvent expliquée ; je n'y reviens pas . On ne
comprendrait pas que des organismes qui sont indispensables au
fonctionnement du service public soient privés de la possibilité
d'accéder aux ressources provenant de la redevance.

M. le président. ,Je viens d'être saisi par M . Touhon d'un
sous-amendement n" 762 ainsi rédigé :

Dans les références proposées par l ' amendement n " 433,
ajouter la référence : « 42 s.

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . A titre personnel, et clans la ligne des
propositions que j'ai eu l'occasion de défendre lors de la dis.
cession des articles 43, 43 et 44 sur la société nationale de
production, je pense que cette société nationale duit faire partie
du secteur public.

Dans ces conditions, nous devons lui assurer un financement
par la redevance. C 'est parfaitement logique avec la position que
nous avons défendue car nous souhaitons que, d'une part . son
capital ne soit pas constitué par les sociétés nationales de
programme et que, d'autre part, elle trouve un maximums de
rentabilité dans les commandes — notamment cinématogra-
graphiques, mais aussi les coproductions télévisée .; — qu ' elle
exécutera à l'extérieur.

Dans cette affaire . la réponse du ministre ne nous a pas du
tout satisfaits . et nous avons le sentiment qu'on s ' achemine vers
ce que je qualifierai tic

	

système à fonds perdus •.

Monsieur le ministre . vous nous expliquez qu 'en maintenant les
dispositions de la loi de 1974 ou en adoptant quelques nauvcllcs
dispositions mineures, le Parlement assurera le conlrolc (le la
répartition (le la redevance et celle de la publicité.

En réalité, la dépense va tirer les receliez, de façon irrépres-
sible cf si vous voulez mettre en rruvre la loi que vous vr :ulez
nous faire voter, vous ne pourrez ni arrêter le développement des
dépenses ni contrôler l'augmentation des recettes.

Vous essaierez, conformément aux promesses de M . le Premier
ministre, de faire voter une augmentation de re de va nec aussi
modérée que possible, mais elle dr'passera sûrement le niveau
de l'inflation . Vous tirerez aussi sur la publicité de façon éhontée
et, nous le constaterons lors de la discussion de l'article 64, très
dangereuse pour les autres supports, notamment pour la presse
écrite. Ainsi entrerions-nous dans un système dans lequel vous ne
pourrez pas contrôler la dépense et dans lequel, par conséquent,
nous ne pourrons pas, ni vous ni le Parlement, contrôler les
recettes.

C'est pourquoi je souhaiterais que l'on sache clairement ce qui
est financé par la redevance, ce qui l'est par la publicité, et
que l'on sépare les deux, ainsi que nous l'avons proposé pour

M . le président . Je ve..?s prie de m'excuser . monsieur Alain

	

que, bien entendu, il est fait masse de l'ensemble des ressources
Madelin, mais j'ai eu le sentiment que vous souteniez votre

	

pour assurer les dotations en crédits qui sont nécessaires à
amendement n" 433, chacun des organismes du service public . Autrement dit, le

Parlement continuera à se prononcer sur la répartition de
l'ensemble des ressources entre les différents organismes.

M . Gilbert Gantier. Ce n 'est pas précisé !

M. Jacques Touhon. 11 fallait rédiger l ' article 62 autrement!

M. le ministre de la communication. Le vote interviendra sur
l'ensemble de la répartition qui sera proposée par le Gouver-
nement selon la procédure prévue à l'article 62 . laquelle, je le
répète, n ' est pas nouvelle .
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l'article 60 et pour l'article 61 . Ou bien votre loi sera mise en
oeuvre . et ce sera la dépense à tire-larigot, l ' argent jeté par les
fenêtres . ou bien elle ne le sera pas parce que vous aurez
maitrisé la dépense . Vous ne pouvez donc pas promettre aux
téléspectateurs de façon raisonnable et crédible de leur donner
plus et mieux. Ce sera l'un ou l'autre.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . La commission, monsieur le
président, n ' a pas pu examiner ce sous-amendement n" 762 . Je
tiens toutefois à le préciser, elle souhaite que l'ensemble des
sociétés nationales et des établissements publics puisse béné-
ficia• de la redevance.

M. le e,ésident . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la communication . Contre.

M . le président . La parole est à M . Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . Si je comprends bien sa généreuse
inspiration et son unité de pensée, M . Toubon veut étendre
à la nouvelle société nationale de production le bénéfice d'une
partie de la redevance . Mais il ne faut pas oublier l'obligation
qui sera faite aux sociétés (le programmes de participer au
capital de cette dernière et d'être solidaires en cas de difficulté
financière . c ' est-à-dire, dans ce cas — passez-moi l ' expression,
monsieur le président — cl'< allongera encore leur participation.
Par ailleurs, si celte société nationale de production décide une
augmentation de capital, les sociétés de programme seront obli-
gées de suivre . Et puis, il faut bien se poser ces questions-là:
une partie de la redevance, mais laquelle, et accordée dans
quelles conditions? Obligation de participer au capital de la
nouvelle société . mais avec quelles conséquences ?

Enfin . j'observe que la société (le production jouera le rôle de
fournisseur imposé, quels que soient les prix qu'elle demandera,
quelles que soient les possibilités qui existeraient de recourir
à des appels d'offres . et quel que soit le marché.

Trop . c'est trop' C'est pourquoi je m'oppose à ce sous-amen-
dement . encore qu'il ait fourni à M . Toubon l'occasion de
souligner notre volonté de voir écarter du capital de la société
nationale de production les sociétés de programme.

M . le président . .Je mets aux voix le sous-amendement n " 762.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 433.

(L 'at,,endeinent n ' est pus adopté .)

M. le président . M . Fuchs a présenté un amendement n° 129
ainsi . .édi' é :

Dans l ' article 62, supprimer la référence «42 a.

La parole est à M. Main Madelin, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Alai ns Madelin . Cet amendemert se fonde sur l'argumenta-
tion que vient à l'instant de développer M . Vivien, lequel a
excellemment expliqué toutes les raisons que je pourrais à
nouveau invoquer concernant la suppression de la référence
à l'article 42.

Je n'y reviens donc pas, sauf à rappeler à l'Assemblée que,
selon nous, l'article 62, tel qu'il est rédigé, organise un véri-
table détournement de l'argent du téléspectateur et supprime
tout frein qui pourrait prémunir les responsables des sociétés
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mentionnées contre la tattation de se désintéresser d'une bonne
gestion : à chaque insiant, on pourra obérer un prélèvement dans
des caisses in puisabtes, alimentées par la redevance -- c'est
la princesse qui paie, en l'occurrence le téléspectateur . Faute
de suffisanunent d'argent dans la caisse, eh bien — M . le ministre
vient de nous donner une indication extrêmement importante
sur ce point — on pourra toujours en rajouter fictivement par
une petite manipulation du taux de T. V .A.

En effet — comme nous le supposions et comme le ministre
nous l'a confirmé à l'instant — en réduisant le taux de la
T .V.A. on mettra la caisse à l'aise ..

liais il faut bien rappeler cette évidence : si on manipule le
taux de la T. V .A., cela signifie moins de recettes pour l'Etat
et, en compensation, des impôts supplémentaires : les caisses
des différentes sociétés de service public que le téléspectateur
n'alimentera plus directement par la redevance, il les alimen-
tera indirectement sous forme d'impôts . Il y aura donc bien là
et détournement de l ' argent des téléspectateurs et possibilité
de manipulation.

C'est bien ce que laisse en visager cet article 62 . Voilà pour-
quoi nous y sommes opposés et pourquoi nous demandons,
à tout le moins, avec M . Fuchs, la suppression ds la référence
à l'article 42.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rappor teur . En soutenant cet amen-
dement, M. Alain Madelin reste fidèle à l'esprit de la loi de
1974 qui a entrainé pour la S . F. P . les conséquences que l'on
sait . Nous ne le sit vrons pas dans son obstination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de la communication . Contre.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 129.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 62.
(L'article 62 est adopté .)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'u rgence, du projet
de loi n" 754 sur la communication audiovisuelle (rapport
n" 826 de M. Bernard Schreiner, au nom de la commission
spéciale).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'or dre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.
(La séance est levée à douze heures trente .)

Le Directeur du service du compte rendit sténographique
de t'Assemblée nationale,

Louis JEAN.
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